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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

I. Contexte de l’étude 

L’absentéisme au travail est un phénomène qui mérite une attention particulière en raison de 

ses répercussions sur la performance des organisations. Pour les responsables d’entreprises, 

d’organisations ou d’associations, aborder le sujet de l’absentéisme revient à évaluer non 

seulement le comportement de leurs employés, mais aussi à questionner la culture et les 

pratiques internes de l’entreprise (Meulemen, 2011). Considéré comme un obstacle majeur à la 

croissance de toute entreprise, l’absentéisme est depuis longtemps une problématique clé pour 

les organisations et représente l’un des thèmes les plus anciens explorés dans la psychologie du 

travail et des organisations (Johns, 2003). Historiquement, les recherches sur l’absentéisme ont 

d’abord porté sur les organisations industrielles avant de s’étendre à d’autres secteurs, 

notamment celui des services (Brami et al., 2013). 

Le secteur de l’hôtellerie, en particulier, fait partie des secteurs de services où l’absentéisme a 

été étudié. Des travaux mettent en cause les conditions de travail dans ce secteur. Kim et al., 

(2007) soulignent que l’industrie hôtelière repose avant tout sur le facteur humain, avec des 

emplois qui exigent une interaction constante avec les clients, 24 heures sur 24 et 07 jours sur 

07. Pour les employés, cette disponibilité constante est une source de stress significatif en raison 

de la pression constante et continue, et des exigences élevées du contact direct avec la clientèle. 

Mansour (2012) a opté pour une approche multi-acteurs en interrogeant divers employés dans 

un hôtel en Syrie, tels que les concierges, réceptionnistes, femmes de chambre, gouvernantes, 

managers et veilleurs de nuit. Bien que les contextes de travail varient selon les métiers, tous 

s’accordent sur des conditions de travail difficiles, fatigantes et stressantes. De plus, Pallarès et 

al. (2014) soulignent que ces conditions de travail influencent fortement l’absentéisme des 

employés dans les hôtels. 

Plusieurs facteurs spécifiques à chaque entreprise, tels que les contraintes horaires, 

l’organisation du travail, et le manque de reconnaissance, peuvent contribuer à ce phénomène 

et doivent être examinés pour évaluer leur impact potentiel sur le comportement absentéiste. 

Certains types d’absentéisme sont directement liés aux accidents du travail, comme les 

exigences physiques élevées pouvant entraîner des blessures et donc des absences (Pallarès et 

al., 2014). En revanche, d’autres formes, telles que les absences de courte durée ou non 
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autorisées, présentent des liens moins évidents avec ces conditions de travail, mais n'en 

demeurent pas moins critiques pour la gestion des ressources humaines (Pallarès et al., 2014). 

II. Enoncé du problème 

L’absentéisme au travail est souvent comparé à un « rhume » dans le domaine de la gestion des 

ressources humaines : il est omniprésent, perçu comme inévitable, et aucune solution 

universelle n’a encore été découverte, bien que certains prétendent en détenir une (McShane, 

1984). Ce phénomène constitue un obstacle majeur dans l’industrie hôtelière, où les conditions 

de travail, la satisfaction liée à la rémunération, et les facteurs environnementaux influencent 

fortement sa manifestation (Pizam et Thornburg, 2000). 

Dans le cadre de notre mémoire, nous nous intéressons aux conditions de travail dans le secteur 

de l’hôtellerie, un domaine où les recherches existantes montrent que ces conditions influencent 

significativement l’absentéisme des employés (Kim et al., 2007 ; Mansour, 2012 ; Pallarès et 

al., 2014). Parmi les catégories de personnel les plus affectées, les femmes de chambre sont 

particulièrement vulnérables. Bien qu’elles occupent un rôle central dans le fonctionnement des 

hôtels, elles subissent les effets néfastes des conditions de travail difficiles, notamment le stress 

lié à la pression temporelle, les risques chimiques et biologiques, ainsi que les efforts physiques 

considérables exigés par leur métier. Ces contraintes peuvent conduire à des absences répétées. 

Les études de Moral-Martin et al. (2024) montrent que les recherches pertinentes sur les femmes 

de chambre ont principalement émergé au 21e siècle. En analysant quatre bases de données 

(WOS, Scopus, Proquest, et Dialnet), ils ont constaté que 39 % des études se concentrent sur 

les conditions de travail, 25 % sur les aspects organisationnels, 18 % sur la précarité, et 10 % 

sur la santé. Cependant, peu d’études, voire aucune, n’ont spécifiquement examiné l’impact de 

la charge de travail sur l’absentéisme des femmes de chambre. De plus, les chercheurs 

travaillant sur l’absentéisme ont souvent négligé l'industrie hôtelière dans leurs analyses 

(Rahman et Uddin, 2017). 

Cette situation laisse un vide dans la compréhension des dynamiques qui sous-tendent 

l’absentéisme dans ce groupe spécifique de travailleurs. Il est donc essentiel d’analyser en 

profondeur l’impact des conditions de travail, en particulier la charge de travail, sur 

l’absentéisme des femmes de chambre afin de mieux comprendre les facteurs qui les poussent 

à s’absenter et proposer des stratégies adaptées. 
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III. Questions de recherche 

Sur la base du problème identifié concernant l’absentéisme des femmes de chambre dans le 

secteur hôtelier, cette étude vise à répondre à une question de recherche principale : 

« Comment la charge de travail impacte-t-elle l’absentéisme des femmes de chambre dans 

le secteur hôtelier ? » 

Pour mieux comprendre cette question de recherche principale, trois questions de recherche 

secondaires sont proposées pour approfondir l’analyse de cette problématique : 

- Quels sont les principaux facteurs de travail qui contribuent à l’absentéisme des femmes 

de chambre dans l’hôtellerie ? 

- Quelles conditions de travail, autres que la charge de travail, influencent l’absentéisme 

des femmes de chambre dans le secteur hôtelier ? 

- Quelles stratégies de gestion pourraient être mises en place pour réduire l’absentéisme 

des femmes de chambre dans l’industrie hôtelière ? 

Ces questions orienteront notre étude en nous permettant d’explorer à la fois les causes directes 

de l’absentéisme et d’identifier les leviers potentiels pour améliorer les conditions de travail des 

femmes de chambre, tout en diminuant leur taux d’absentéisme. 

IV. Objectifs de l’étude 

Les objectifs de cette étude se divisent en deux parties. D’une part, l’objectif général qui 

constitue le but global de la recherche, et d’autre part, les objectifs spécifiques, qui portent sur 

les aspects particuliers à explorer pour atteindre cet objectif général. 

L’objectif général de cette étude est d’analyser l’impact de la charge de travail sur l’absentéisme 

des femmes de chambre dans le secteur de l’hôtellerie. 

Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

- Analyser les principaux facteurs de travail qui contribuent à l’absentéisme des femmes 

de chambre dans l’hôtellerie. 

- Identifier d’autres indicateurs des conditions de travail, autres que la charge de travail, 

qui sont à l’origine de l’absentéisme des femmes de chambre. 

- Proposer des stratégies de gestion pour réduire l’absentéisme des femmes de chambre 

dans l’industrie hôtelière. 
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V. Importance de l’étude 

Notre recherche présente une importance, à la fois pour les gestionnaires d’hôtels, les employés, 

et pour la recherche académique. 

Du point de vue théorique, la littérature existante montre que peu de recherches se sont 

spécifiquement intéressées à l’impact des conditions de travail sur l’absentéisme des femmes 

de chambre dans les hôtels. En abordant ce sujet sous l’angle de la charge de travail, cette étude 

constitue une contribution importante à la littérature scientifique existante. Elle pourrait 

également servir d’étude de base pour de futurs travaux de recherche, notamment pour ceux qui 

s'intéressent au mangement humain dans le secteur hôtelier ou aux conditions de travail dans 

des secteurs à forte intensité de main-d’œuvre. 

Sur le plan pratique, notre recherche bénéficiera directement aux directeurs de l’hôtel ainsi qu'à 

leurs employés, plus précisément les femmes de chambre. L'absentéisme est un comportement 

impossible à supprimer totalement, mais il peut être contrôlé et géré efficacement (Rahman et 

Uddin, 2017). Les résultats de cette étude fourniront aux gestionnaires d’hôtels des informations 

précieuses pour améliorer le management humain. En identifiant les principaux facteurs de 

l’absentéisme, notre recherche permettra d’élaborer des stratégies concrètes visant à réduire les 

absences répétées et à améliorer les conditions de travail des femmes de chambre. 

VI. Organisation du travail 

Ce mémoire est structuré en quatre chapitres. Le premier chapitre couvre la théorie sur 

l’absentéisme. Dans ce chapitre, nous aborderons l’absentéisme d’un point de vue beaucoup 

plus large, en mobilisant certains concepts issus de la sociologie du travail. Le deuxième 

chapitre quant à lui porte sur la femme de chambre et son travail. Dans ce chapitre, nous vous 

présenterons un cadre théorique spécifique orienté vers le métier de femme de chambre et leurs 

tâches quotidiennes dans les hôtels. Le troisième chapitre décrit la méthodologie de l’étude, y 

compris la conception de la recherche, ainsi que les méthodes et procédures de collecte des 

données. Enfin, le quatrième chapitre porte sur les résultats. Dans ce chapitre nous allons 

analyser nos entretiens, faire une discussion des résultats, et proposer des pistes de 

recommandations pour réduire l’absentéisme dans le secteur de l’hôtellerie. Nous clôturerons 

notre mémoire par une conclusion générale. 
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PARTIE I : REVUE DE LA LITTÉRATURE 

Nous travaillons sur les conditions de travail des femmes de chambre dans un groupe hôtelier 

et sur leur absentéisme. Notre objectif est de montrer comment la charge de travail que 

représente le métier de femme de chambre peut avoir un impact sur l’absentéisme. Cet objectif 

est caractérisé par deux variables : une variable dépendante et une variable indépendante. La 

variable dépendante est l’absentéisme, tandis que la variable indépendante est la charge de 

travail, un élément central des conditions de travail. 

Cette partie de notre travail porte sur la revue de la littérature et est divisée en deux chapitres. 

Le premier chapitre sera consacrée à notre variable dépendante, c’est-à-dire à l’absentéisme. 

Tandis que le second portera sur la variable indépendante, à savoir la charge de travail, en 

mettant un accent particulier sur les conditions de travail des femmes de chambre dans le secteur 

de l’hôtellerie. 
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CHAPITRE 1 : THÉORIE SUR L’ABSENTÉISME 

Dans ce chapitre, nous allons définir le concept d’absentéisme en apportant si possible quelques 

clarifications et éclaircissements nécessaires qui tournent autour de ce concept. Nous 

présenterons ensuite les types d’absentéisme présents dans la littérature, les mesures de 

l’absentéisme, et nous terminerons par les facteurs déterminants de l’absentéisme. 

I. DÉFINITION DE L’ABSENTÉISME 

Pour mieux cerner le phénomène complexe qu'est l'absentéisme au travail, il convient de définir 

tout d'abord ce que nous entendons par absentéisme.  

Le mot « absentéisme » est dérivé de l’adjectif « absent », qui traduit l’état d’une personne qui 

n’est pas présente à un endroit où elle était supposée être. Une personne qui s’absente de 

manière répétée peut être qualifiée d’ « absentéiste ». Selon le dictionnaire Larousse, 

l’absentéisme est le fait d'être absent du lieu de travail, de l'école, d'une réunion, d'une 

assemblée, de tout lieu où, pour des raisons de travail, de participation à une action, etc., la 

présence est obligatoire. Le dictionnaire Robert quant à lui définit l’absentéisme comme le 

comportement d’une personne qui est souvent absente alors qu’elle devrait être présente. 

En réalité, définir l’absentéisme n’est pas aussi simple que certains le pensent (Rhodes et Steers, 

1990, cité dans Bermingham, 2013). Nos recherches sur ce concept montrent qu'il n'existe pas 

de définition universelle de l’absentéisme, chaque auteur proposant une série de définitions 

variées avec des explications particulières. 

Pour expliquer le phénomène d’absentéisme, De Boer et al., (2002) se sont basés sur deux 

théories. La première théorie est la théorie du retrait ; cette théorie interprète l’absentéisme 

comme une forme d’évitement face à des conditions de travail jugées défavorables. La 

deuxième théorie c’est la théorie du stress de Cooper et Robertson (1999). Cette théorie associe 

l’absentéisme au stress lié à l’environnement de travail et suggère que certains employés 

incapables de gérer les conditions de travail stressantes développent des symptômes liés au 

stress. Ainsi selon les auteurs, les employés s’absentent soit parce qu’ils choisissent 

temporairement de ne pas travailler à cause des conditions de travail difficiles (théorie du 

retrait), soit parce que le stress lié à ces conditions de travail les empêche d’accomplir leur tâche 

(théorie du stress). 

Harrison et Price (2003) définissent l’absentéisme comme étant le fait pour une personne de 

s’absenter pendant une période donnée, au moment où sa présence est requise. De cette 
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définition d’Harrison et Price, Safy-Godineau et al. (2021) ont identifié deux éléments qui 

caractérisent cette définition: l’absence au travail et le non-respect de la présence requise. Ils 

ont conclu que le fait d’avoir un niveau élevé d’absence n’est pas nécessairement synonyme 

d’absentéisme, car il existe plusieurs types d’absences. 

Dumas (2005) définit l’absentéisme comme un comportement caractérisé par des absences 

répétées. En d’autres termes toute absence récurrente peu importe son type ou sa nature est un 

phénomène d’absentéisme. 

Avey et al. (2006), ont défini l’absentéisme comme le comportement d’une personne qui ne se 

présente pas au travail pendant tout ou partie d’une certaine période. Les auteurs ont fait une 

distinction entre l’absentéisme volontaire et l’absentéisme involontaire. Pour eux l’absentéisme 

volontaire est une absence à son lieu de travail qui pourrait être évité de manière raisonnable 

comme les vacances ou encore les absences pour des raisons personnelles. En revanche les 

auteurs ont défini l’absentéisme involontaire comme étant une absence à son lieu de travail que 

l’employé ne pourrait pas éviter dans des circonstances normales telles que les maladies 

physiques ou psychologiques. La distinction entre l’absentéisme volontaire et involontaire est 

pour eux un moyen de nous faire comprendre la notion d’absentéisme ainsi que ses 

déterminants. 

Enfin, Bouville (2012) fait une distinction entre absentéisme et absence au travail. Il défini 

l’absence au travail comme étant « dans un sens large, l’ensemble des absences d’un travailleur 

pendant une période déterminée, indépendamment de leur cause et de leur durée » (Weiss, 

1979, p. 55, cité dans Bouville, 2012). Selon lui, l’absentéisme est le fait d’être absent pour 

maladie à un jour effectif de travail. Dans sa définition de l’absentéisme, Bouville a exclu les 

maladies professionnelles et les accidents de travail, car ce sont des absences au travail qui ne 

doivent pas être considérées comme de l’absentéisme. Il a également exclu les absences 

injustifiées, car, selon lui, ces absences sont mineures et rarement prises en compte dans la 

comptabilité de l’entreprise. 

 

La définition du terme absentéisme qui sera utilisée pour notre mémoire sera telle que définie 

De Boer et al., (2002). Nous sommes particulièrement intéressés par la théorie du retrait en nous 

plaçant sur le postulat que la charge de travail (qui est une condition de travail) est susceptible 

d’être à l’origine de l’absentéisme des femmes de chambre de l’hôtel.  
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II. TYPES D’ABSENTÉISME 

Dans le cadre de nos recherches sur les types d’absentéisme, deux catégories principales ont 

fréquemment émergé dans la littérature : l’absentéisme volontaire et l’absentéisme involontaire 

(Davey et al., 2009 ; Shapira-Lishchinsky et Rosenblatt, 2009 ; Romero et Strom, 2011 ; 

Maheshwari, 2018;  Lokke, 2023;). 

L'absentéisme volontaire, aussi appelé absence non approuvée, se produit lorsque le travailleur 

décide de s'absenter intentionnellement (Davey et al., 2009). Ce comportement peut être motivé 

par diverses raisons, telles que le désir de prolonger un week-end, le besoin de faire face à un 

environnement de travail inconfortable ou encore la recherche d’un nouvel emploi. Lokke 

(2023) considère que l’absentéisme volontaire n’a aucun lien avec la maladie. Il la définit 

comme une absence liée à la motivation du travailleur et reposant sur le choix personnel de ce 

dernier. Pour les entreprises, la gestion de l'absentéisme volontaire représente un défi 

significatif dans leurs efforts pour contrôler et réduire les absences au travail (Shapira-

Lishchinsky et Rosenblatt, 2009). 

En revanche, l’absentéisme involontaire est un type d’absentéisme qui se produit pour des 

raisons imprévues échappant au contrôle de l’employé (Lokke, 2023). Cet absentéisme est 

souvent lié à des circonstances personnelles ou des problèmes de santé qui ne peuvent être 

évités (Maheshwari, 2018). Par exemple, le décès d’un membre de la famille, une maladie 

personnelle soudaine, des problèmes de transport ou des accidents sont des situations typiques 

d'absentéisme involontaire (Romero et Strom, 2011; Maheshwari, 2018 ; Lokke, 2023). 

Contrairement à l’absentéisme volontaire, l'absence involontaire comprend des maladies 

certifiées. 

Maheshwari (2018) a lui aussi abordé les notions d’absentéisme volontaire et involontaire. 

Cependant, il ajoute deux autres types d’absentéisme : l’absentéisme autorisé, qui se réfère à 

l'obtention de la permission du supérieur hiérarchique par un employé demandant un congé 

pour s’absenter du travail, et l’absentéisme non autorisé, qui correspond à l’absence d’un 

employé sans permission, sans informer quiconque, et sans demander de congé. 

Les recherches de Monneuse (2015) offrent une perspective différente. Selon lui, la 

classification des types d’absentéisme peut se faire selon divers critères tels que la durée, la 

cause, la prévisibilité, le coût, le mode d’indemnisation ou encore la validité des absences. 

Cependant, pour décrire la nature des absences, il propose de les classifier selon l'intentionnalité 
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des acteurs. Cette approche permet d'évaluer le caractère plus ou moins pathologique de 

l'absentéisme au sein d'une organisation. À cet effet, il a distingué cinq types d’absentéisme : 

• L’absentéisme normal : ce type d’absentéisme stipule que plutôt que de percevoir 

l’absentéisme comme un phénomène néfaste comme nombreux le font, il peut s’avérer 

que ce dernier puisse être considéré comme quelque chose de normal dans certains cas. 

Le fait d’adopter une approche intransigeante en assimilant chaque épisode 

d’absentéisme à une déviance est un comportement anormale pouvant entraîner une 

culpabilisation excessive des employés même si ces derniers ne sont pas en bonne santé. 

D’un point de vue éthique et instrumental, cette culpabilisation peut avoir un impact 

négatif sur le bien-être des salariés et, par conséquent, sur leur performance au travail.  

• L’absentéisme moral : il concerne les travailleurs physiquement présents à leur poste 

mais mentalement absents, ou ceux qui s'engagent dans des activités d’intérêts 

personnels telles que la planification de vacances depuis leur lieu de travail. Monneuse 

(2015) voit ce type d’absentéisme comme une forme de désengagement au travail. 

• L’absentéisme subi : c’est une absence que le travailleur est forcé de prendre, 

indépendante de sa volonté (accident de travail, congé de paternité/maternité) ou à cause 

des circonstances extérieures à l’entreprise (grève de transport). 

• L’absentéisme choisi : il s’agit d’absences intentionnelles des employés, parfois 

motivée par des comportements de mauvaise foi. Il peut s’agir d’un salarié qui quitte 

discrètement son poste de travail pour une activité personnelle, ou encore un salarié 

sollicitant un arrêt de travail de complaisance auprès de son médecin à des fins 

personnels. Ce type de comportement résulte souvent d’un sentiment d’injustice ou d’un 

manque de reconnaissance au travail.  

• L’absentéisme contraint : il s’agit ici d’absences contournables mais que le salarié est 

contraint de choisir pour s’occuper par exemple de son enfant ou de son parent malade. 

Cet absentéisme se positionne entre l’absentéisme subi et l’absentéisme choisi, car les 

contraintes du travailleur ne sont pas uniquement personnelles ; elles peuvent également 

être liées à l’entreprise. Ainsi, pour un motif plus ou moins évitable, le travailleur choisit 

de s’absenter à cause de ces contraintes. En effectuant un arbitrage entre ses contraintes 

et le motif de son absence, il décide de subir l’absentéisme sans toutefois éprouver un 

sentiment de culpabilité. 
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La classification des types d’absentéisme ainsi établie nous amène à explorer les mesures de 

l’absentéisme, considérées par Davey et al., (2008) comme une façon imparfaite de distinguer 

l’absentéisme volontaire et l’absentéisme involontaire. 

III. LES MESURES DE L’ABSENTÉISME 

Mesurer le niveau d'absentéisme de ses employés permet à une entreprise de cerner l'ampleur 

et la nature du problème, afin de mettre en place les mesures correctives nécessaires (Badubi, 

2017). La littérature sur l’absentéisme présente deux méthodes couramment utilisées pour le 

mesurer : le temps perdu et la fréquence des absences (Steel, 2003 ; Badubi, 2017). 

Pour parler de la mesure du temps perdu, nous nous sommes intéressés aux écrits de Steel 

(2003). Il a défini la mesure du temps perdu comme étant la somme d’unités de temps (heures 

ou jours) durant lesquelles les employés sont absents au travail. Pour Steel, les mesures du 

temps perdu aident à comprendre l'absentéisme en quantifiant avec précision les périodes 

d'absence. Il a également ajouté que cette mesure a tendance à ne prendre en compte que la 

durée des absences pour leur donner un poids. Cela signifie qu’une personne ayant une seule 

absence de 20 jours aura une valeur d’absence beaucoup plus élevée qu’une personne ayant 

cinq absences d’un jour. 

S’agissant de la fréquence des absences, elle indique combien de fois une personne s'est 

absentée au cours d'une période spécifique (Bouville, 2007). Contrairement à la mesure du 

temps perdu, la fréquence des absences accorderait plus de poids aux absences à une personne 

qui a un grand nombre d'absences (Steel, 2003) ; car elle ignore la durée des absences (Bouville, 

2007). En d’autres termes pour la mesure de la fréquence des absences, le poids des absences 

augmente en fonction du nombre d’absences tandis que pour la mesure du temps perdu, c’est 

en fonction de la durée des absences que le poids des absences va augmenter. 

Selon Chadwick-Jones et alii (1971, cité dans Steel, 2003), les absences volontaires, telles que 

les "jours de saut " et les "jours d’ajustement d’attitude", sont souvent de courte durée, et ne 

dure qu'un seul jour. Parce que les mesures de fréquence donnent plus de poids aux absences 

d'un jour que les mesures de temps perdu, ils suggèrent que les mesures de fréquence pourraient 

être considérées comme des indicateurs d'absentéisme "volontaire". En revanche, ils estiment 

que les mesures de temps perdu sont plus révélatrices de l'absentéisme "involontaire". 

La mesure du temps perdu et de la fréquence des absences ne sont pas les seules mesures de 

l’absentéisme, il en existe d’autres (Tremblay, 2007). Nous avons orienté notre choix vers ces 
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deux mesures parce qu’elles sont utilisées couramment et parce qu’elles contribuent à 

l’éclaircissement des types d’absentéisme qu’il soit de courte ou de longue durée (Kandemir et 

Sahin, 2017). 

IV. LES FACTEURS DÉTERMINANTS DE L’ABSENTÉISME : Approches de 

l’absentéisme 

Pour présenter les différents facteurs à l’origine de l’absentéisme au travail, nous allons 

procéder par la présentation des différentes approches de l’absentéisme. 

Deux auteurs se sont beaucoup intéressés aux origines de l’absentéisme : David Harrison et 

Joseph Martocchio. Pour eux, prendre conscience du rôle important que joue le temps marque 

une grande avancée dans les recherches sur l’absence (Martocchio et Harrison, 1993). 

La provenance des absences est due à plusieurs causes mélangées (Johns, 1997 ; cité dans 

Harrison et Martocchio, 1998). Cependant, c’est lorsque l’absentéisme se cumule sur une 

période qu’il devient possible de détecter ces causes mélangées (Epstein, 1983 ; cité dans 

Harrison et Martocchio, 1998).  Harrison et Martocchio (1998) ont distingué trois périodes de 

variance de l’absentéisme et ont attribué des variables qui correspondent à chacune de ces 

périodes : 

- Les sources de variance à long terme nommé (L) : le long terme se définit comme étant 

une période allant à plus d’un an. Les variables de la variance de l’absentéisme sur le 

long terme sont celles liées aux caractéristiques démographiques telles que le sexe et 

l’éducation. 

- Les sources de variance à moyen terme nommé (M) : la période à moyen terme est la 

période comprise entre trois mois et un an. Pour cette période, la variable qui est le plus 

en corrélation avec la variance de l’absentéisme c’est les attitudes professionnelles. 

- Les sources de variance à court terme nommé (S) : la période à court terme s’étale de 

quelques jours à trois mois. Les variables qui correspondent à la variance à court terme 

de l’absentéisme sont les facteurs de stress liés au travail et à la vie personnelle. 

En fonction de ces différentes périodes de variance, ces auteurs ont ressorti cinq classes de 

variables qu’ils considèrent être à l’origine de l’absentéisme. Pour les sources à long terme, ou 

distales, nous avons comme variables la personnalité et les caractéristiques démographiques. 

Pour les sources à moyen terme, ou médianes, nous citons comme variables les attitudes liées 
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au travail et le contexte social. Enfin, les sources à court terme ou proximales correspondent 

aux variables telles que les mécanismes de prise de décision. 

Sur la base de ces variables ainsi que des travaux d’autres chercheurs (John, 1997 ; Allebeck et 

Masterkaasa, 2004b), Bouville (2009) a identifié cinq approches de l’absentéisme : l’approche 

économique, l’approche sociétale, l’approche individuelle, l’approche organisationnelle et 

l’approche médicale. Monneuse (2015), un autre auteur ayant étudié les approches de 

l’absentéisme, a distingué l’approche médicale, l’approche organisationnelle et psychosociale, 

l’approche économique et l’approche individuelle. Nous nous appuierons sur les écrits de ces 

deux auteurs pour développer les différentes approches de l’absentéisme dans les paragraphes 

suivants. 

1. L’approche économique de l’absentéisme 

L'approche économique, développée par les économistes du travail (Allen, 1981 ; Barmby et 

Trebble, 1991 ; Brown et Sessions, 1996 ; Barmby, 2002 ; etc.), suggère que l'homme est un 

Homo œconomicus, c'est-à-dire un individu qui cherche à maximiser son utilité en toutes 

circonstances. 

Monneuse (2015) s’est basé sur quatre versants qui expliquent les choix des employés sur la 

décision de s’absenter : 

Le premier versant consiste à considérer l’absentéisme comme un médiateur entre le salaire (ou 

le travail) et les loisirs. Ici pour obtenir un plus grand bénéfice pour lui-même, l’individu va 

rechercher un équilibre optimal entre le temps consacré aux loisirs et le temps passé à travailler 

pour un salaire. Cet équilibre sera recherché en fonction du taux de rémunération ; ainsi, lorsque 

le taux de rémunération horaire est faible, le salarié préfère son temps de loisirs à son temps de 

travail car les avantages obtenus en accordant son temps aux loisirs sont plus élevés que ceux 

obtenus en travaillant.  

Le second versant quant à lui vise à relier les comportements des individus aux phénomènes 

macroéconomiques en analysant les relations entre les dynamiques du marché du travail et les 

décisions quotidiennes des individus. Par exemple, dans une entreprise où les tâches à effectuer 

sont fortement indépendantes et où l’arrêt de production entraine des coûts significatifs, 

l’employeur proposera un salaire plus élevé pour pallier une faible tolérance des absences. En 

revanche, lorsque les travailleurs sont nombreux, peu qualifié et facilement substituables, les 

employeurs offriront des salaires bas en échange d’une grande flexibilité vis-à-vis des absences. 
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Le troisième versant est lié à l’impact de la rémunération sur l’absentéisme. Ce versant se 

rapproche au modèle de Tire au flanc dont Bouville (2009) a fait l’allusion dans son explication 

de l’approche économique de l’absentéisme. Dans ce versant l’absentéisme peut être vu de deux 

façons. La première façon consiste à voir l’absentéisme comme une fonction décroissante du 

niveau du salaire. Cette fonction suit la théorie des salaires efficients, c’est-à-dire que les 

employés sont incités à travailler vigoureusement en étant régulièrement présents, car en cas de 

licenciement, ils risqueraient perdre la différence de rémunération entre leur salaire actuel et 

celui offert par les autres employeurs (Shapiro et Stiglitz, 1984 ; cité dans Monneuse 2015). En 

revanche, lorsque les salaires sont bas, le travailleur est moins motivé à adopter un 

comportement exemplaire au travail. L’autre façon de voir l’absentéisme dans ce versant est de 

le considérer comme un salaire invisible, c’est-à-dire comme une méthode utilisée par les 

employés pour améliorer les conditions de travail et augmenter leurs revenus (Ditton, 1977 ; 

cité dans Monneuse 2015). 

Le quatrième et dernier versant considère l’absentéisme comme une alternative provenant d’une 

évaluation entre les coûts et les gains des absences. Dans ce versant l’absentéisme dépendra de 

la manière dont le travailleur percevra l’utilité de son absence et des risques associés, et aussi 

de sa capacité à mettre sur pieds des stratégies personnelles (Crozier et Friedberg, 1977 ; cité 

dans Monneuse, 2015). 

Bouville (2009) quant à lui, s’est appuyé sur deux tendances pour expliquer cette approche. La 

première tendance est une approche microéconomique néoclassique de l’absentéisme. Pour 

Brown et Sessions (1996 ; cité dans Bouville, 2009) cette première tendance met l’accent sur 

l’offre du travail en décrivant l’absentéisme comme une réponse idéale du salarié aux exigences 

contractuelles imposées par l’employeur. En revanche, la deuxième tendance (modèle du Tire 

au flanc de Shapiro et Stiglitz)  se focalise plus sur l’aspect demande de travail, c’est-à-dire le 

fait pour l’employeur de proposer des salaires attrayants pour attirer des salariés plus productifs 

(Bouville, 2009). 

Les littératures des deux auteurs présentent plusieurs points de convergence, car ils ont utilisé 

les travaux des mêmes chercheurs. Cependant, nous avons préféré utiliser la littérature de 

Monneuse (2015), car non seulement est plus récente, mais elle est également plus détaillée et 

plus facile à comprendre. 

L'approche économique de l’absentéisme permet globalement de mieux comprendre les 

comportements des employés en termes d'absentéisme. Cependant, cette approche ne prend pas 
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en compte d'autres aspects importants tels que la santé des employés, les conditions de travail, 

ou encore le comportement des employeurs et de l'organisation. Pour connaitre les facteurs à 

l’origine de l’absentéisme, il est essentiel d'examiner également les autres approches, 

notamment les approches organisationnelles, individuelles et sociétales, qui viennent compléter 

l'approche économique. 

2. L’approche individuelle de l’absentéisme 

L'approche individuelle de l’absentéisme est la plus ancienne. Elle vise à identifier les 

caractéristiques propres aux employés fréquemment absents et à examiner la relation intuitive 

entre l'insatisfaction et l'absence au travail (Monneuse, 2015). Parmi les principaux facteurs 

ayant un impact sur l'absentéisme, Monneuse (2015) cite l'âge, l'ancienneté, le sexe, la situation 

matrimoniale et familiale, la qualification, la formation, le type de contrat de travail, ainsi que 

des fragilités personnelles et sociales. De son côté, Bouville (2009) distingue deux catégories 

de facteurs à l'origine de l'absentéisme : les facteurs personnels, tels que l'âge, l'état de santé, 

les responsabilités familiales ; et les facteurs attitudinaux, comme la satisfaction au travail, 

l’implication au travail et l'engagement organisationnel. 

2.1. La personnalité 

Les résultats sur l'influence de la personnalité sur l'absentéisme varient et sont parfois 

contradictoires. Judge et al. (1997, cité dans Bouville, 2009) identifient cinq traits de 

personnalité potentiellement liés à l'absentéisme : le névrosisme, l'extraversion, l'ouverture 

d'esprit, l'amabilité et la conscience professionnelle. Cependant, seules l'extraversion et la 

conscience professionnelle montrent une relation significative avec l'absentéisme. 

Salgado (2002) n'a trouvé aucun lien direct entre ces dimensions de la personnalité et 

l'absentéisme. Pour lui la conscience professionnelle serait prédicatrice de comportements 

déviants et de turnover, tandis que les autres dimensions seraient prédicteurs de critère du 

turnover. En revanche, Conte et Jacobs (2003), ont trouvé que, parmi ces cinq traits de 

personnalité, le névrosisme, l'extraversion et la conscience professionnelle sont 

significativement corrélés à l'absentéisme.  

Bouville (2009) conclut que l'approche individuelle, qui se concentre sur la personnalité, ne 

suffit pas à expliquer l'absentéisme. Il estime que cette approche accorde trop d'importance à la 

psychologie de l’absentéisme et néglige les facteurs organisationnels. Il préconise le modèle de 

Martocchio et Jimeno (2003), qui stipule que la personnalité serait connectée à l’absentéisme 
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par le biais des émotions, telles que la bonne ou la mauvaise humeur. A ce sujet, il est possible 

que l’humeur et la personnalité affectent l’absentéisme. 

2.2. L’âge 

Les études sur la relation entre l'âge et les fréquences d'absence ont été menées par de nombreux 

chercheurs (Bouville, 2009). Il en ressort que la corrélation entre ces deux variables est 

négative : les jeunes ont tendance à s'absenter fréquemment, mais pour des périodes courtes, ce 

qu'on appelle le micro-absentéisme. Selon Martocchio (1989, cité dans Bouville, 2009), ce 

phénomène peut être lié à des difficultés d'intégration dans l'organisation. Monneuse (2015) 

pense que des facteurs culturels, tels que le manque de confiance envers les institutions, la quête 

d'un meilleur équilibre vie privée/vie professionnelle, et les mauvaises habitudes prises à 

l'école, sont à l’origine des arrêts fréquents des jeunes travailleurs. 

En revanche, les seniors s'absentent rarement, mais leurs absences sont généralement plus 

longues. Cela s'explique par l'accumulation des années de service, les maladies graves ou 

chroniques, et l'épuisement professionnel, souvent causé par des conditions de travail difficiles 

vécues dans le passé. 

Toujours dans l’étude de l’âge, Monneuse (2015) précise que c’est souvent les jeunes qui ont 

des contrats en intérims ou ceux qui sont en contrat à durée déterminé qui s’absentent le moins 

ou peu car leurs absences sont contrôlées. Mais après avoir obtenu leur contrat à durée 

indéterminé, ils sont vites déçus par le monde professionnel ou encore influencés par le 

pessimisme de leurs collègues plus âgés, leurs efforts diminuent, ils perdent leur motivation et 

cela crée l’absentéisme. 

2.3. L’ancienneté 

Pour expliquer le phénomène d’ancienneté dans l’entreprise, Thomson et al., (2000 ; cité dans 

Monneuse, 2015) pensent que l’absentéisme tend à croitre en fonction de l’ancienneté des 

employés dans l’entreprise. Ceci s’explique par le fait que les nouveaux ne sont pas encore 

familiers aux normes sociales, ils ont peur de perdre en crédibilité (Thévenet, 1981), ils 

souhaitent démontrer leurs compétences et ne ressentent pas encore de fatigue ou de lassitude 

envers leur entreprise ou leur poste. 
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2.4. Le sexe 

Pour expliquer le lien entre l’absentéisme et le sexe, Vandenheuvel et Wooden (1995) ont 

suggéré que certaines variables explicatives, telles que l’âge, le temps de trajet, les 

responsabilités familiales (présence de personnes dépendantes), les événements stressants de la 

vie et le travail posté, influencent le comportement d’absence et que cet impact varie en fonction 

du sexe. 

Pour tester cette hypothèse, une étude a été menée auprès de 1 401 employés australiens répartis 

sur 61 lieux de travail. Les résultats montrent que toutes les variables explicatives mentionnées 

présentent des différences significatives entre les hommes et les femmes. 

En effet, l’étude révèle qu’une relation curviligne existe entre l’absentéisme et l’âge chez les 

hommes, alors qu’aucun lien significatif n’a été observé entre ces deux variables chez les 

femmes. 

Concernant le temps de trajet, l’analyse de l’échantillon global ne met pas en évidence de 

relation significative avec l’absentéisme. Cependant, lorsque l’échantillon est analysé 

séparément par sexe, une association significative apparaît chez les femmes, mais pas chez les 

hommes. 

Quant aux responsabilités familiales, mesurées par la présence d’une personne à charge, elles 

ne montrent aucun impact significatif sur l’absentéisme, aussi bien chez les femmes que chez 

les hommes. 

En revanche, les événements stressants de la vie sont significativement liés à l’absentéisme 

chez les deux sexes. L’étude précise que les femmes sont plus enclines de s’absenter en raison 

des évènements stressants extérieurs au travail, tandis que les hommes sont davantage 

influencés pas les facteurs internes liés à leur environnement professionnel. 

Enfin, le travail posté influencerait l’absentéisme des femmes, bien que cette relation ne soit 

significative qu’au seuil de 10%. 

2.5. Les responsabilités familiales 

Plusieurs auteurs ont étudié l'impact des responsabilités familiales sur l'absentéisme au travail. 

Parmi eux, Erickson et al. (2000) ont mené une étude sur un échantillon de 211 parents mariés 
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occupant un emploi. Les résultats montrent que les responsabilités familiales ont une influence 

sur l’absentéisme mais de manières indirectes. En d’autres termes il faudrait que les 

responsabilités familiales soient en interaction avec un autre facteur pour qu’il ait corrélation. 

Le facteur dont Erickson et al., (2000) font allusion ici c’est l’épuisement professionnel. Leur 

étude révèle que les parents d’enfants de moins de six ans signalant un épuisement professionnel 

élevé avaient des difficultés à prendre soin de leur enfant (gérer leur responsabilité parentale)  

et étaient plus susceptibles de manquer le travail. 

Duxbury et Higgins (2001) soulignent également que l’incapacité à équilibrer les 

responsabilités professionnelles et familiales est associée à une baisse de la performance au 

travail et à la hausse de l’absentéisme. Cette situation d’incapacité entraîne une surcharge de 

rôles, ce qui, à son tour, peut entraîner une détérioration de la santé physique et mentale.  

 

Les variables que nous avons mentionnées précédemment relèvent de l'approche individuelle 

de l'absentéisme, telles que définies dans les travaux de Monneuse (2015). Pour poursuivre 

notre analyse de l’approche individuelle de l’absentéisme, nous allons examiner d’autres 

facteurs, à savoir la satisfaction au travail, l’implication au travail et l’engagement 

organisationnel. Ces derniers sont classés par Bouville (2009) dans la catégorie des facteurs 

attitudinaux. 

2.6. La satisfaction au travail, l’implication au travail et l’engagement 

organisationnel 

Les recherches que nous avons menées sur les différents facteurs attitudinaux montrent que la 

majorité des auteurs ayant étudié leur impact sur l’absentéisme tendent à examiner ces facteurs 

en interaction. 

Parmi ces auteurs, Blau (1986) a exploré l’effet combiné de l’implication professionnelle et de 

l’engagement organisationnel dans un grand hôpital du Midwest, impliquant 228 infirmières. 

Les résultats de son étude confirment que les individus ayant un niveau élevé d’implication 

professionnelle et d’engagement organisationnel présentent moins de retards et d’absences 

injustifiées par rapport à ceux dont ces deux dimensions sont faibles. 
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De manière similaire, Mathieu et Kohler (1990) ont également étudié l’interaction entre 

implication professionnelle et engagement organisationnel. Leur recherche a mis en évidence 

une relation significative entre ces facteurs et l’absence personnelle. 

Sagie (1998) a, pour sa part, exploré l’interaction entre engagement organisationnel et 

satisfaction au travail. Ses résultats montrent que ces deux facteurs sont fortement corrélés à 

l’absence volontaire de durée agrégée, mais n’ont pas d’impact significatif sur l’absentéisme 

involontaire. 

Enfin, Wegge et al. (2007) se sont penchés sur l’interaction entre satisfaction au travail et 

implication au travail. Les résultats révèlent une relation significative entre ces deux facteurs et 

l’absentéisme. Selon l’auteur, l’implication au travail reflèterait les traits de personnalité des 

employés, lesquels jouent un rôle plus important dans l’explication de l’absentéisme dans un 

contexte défavorable, notamment lorsque la perception du milieu de travail est négative et 

engendre une faible satisfaction au travail. 

En résumé, étudier les facteurs attitudinaux en interaction permet non seulement de mieux 

comprendre leur influence sur le niveau global de l’absentéisme, mais également de déterminer 

leur impact sur le type d’absentéisme prédominant dans une organisation donnée. 

 

L’approche individuelle met en lumière l’importance des facteurs personnels et attitudinaux 

dans la manifestation de l’absentéisme. Cependant, ces éléments, bien que cruciaux, ne suffisent 

pas à expliquer pleinement ce phénomène complexe. D’où la nécessité d’élargir l’analyse aux 

dimensions organisationnelles. 

3. L’approche organisationnelle de l’absentéisme 

La dimension organisationnelle de l’absentéisme, telle que présentée par Bouville (2009), 

englobe quatre sous-approches : l’approche liée aux caractéristiques générales de 

l’organisation, celle liée à l’ambiance de travail, celle liée à l’organisation du travail, et enfin 

celle liée aux conditions de travail.  

De son côté, Monneuse (2015) s’est concentré sur trois principales dimensions pour analyser 

cette approche. La première consiste à examiner l’influence des conditions de travail sur le taux 

d’absentéisme, en identifiant celles qui favorisent ou réduisent ce phénomène. La deuxième 
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explore l’impact des méthodes de gestion et des pratiques des ressources humaines sur la 

satisfaction des employés, et par conséquent, sur leur comportement au travail. Enfin, la 

troisième dimension aborde le concept de culture de l’absence en étudiant son existence et son 

développement au sein des groupes de travail. 

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons opté pour l’approche organisationnelle de Bouville 

(2009), car sa présentation se rapproche le plus de notre thématique. Cependant, nous 

n’ignorons pas les contributions de Monneuse (2015), dont les travaux apportent également des 

points importants pour enrichir notre cadre théorique. 

3.1. L’approche liée aux caractéristiques générales de l’organisation 

Selon Bouville (2009), trois facteurs généraux influencent l’absentéisme au sein des 

organisations : la taille de l’entreprise, la présence d’un CHSCT (Comité d’Hygiène, de Sécurité 

et des Conditions de Travail) ou d’une instance équivalente, et le secteur d’activité économique. 

Dans le cadre de notre travail, nous remplacerons le CHSCT par la réglementation relative à la 

protection de l’emploi. 

- La taille de l’entreprise : Les recherches de Depardieu et Lollivier (1985) montrent que 

l’absentéisme est généralement plus élevé dans les grandes entreprises, où il est plus 

aisé de remplacer un employé absent. Dans les petites entreprises, chaque salarié occupe 

souvent un poste spécifique et indispensable au bon fonctionnement de l’équipe. Ce 

sentiment d’être « indispensable » tend à réduire les absences, notamment en raison de 

la proximité des relations de travail et de l’atmosphère plus soudée. 

- La réglementation de la protection de l’emploi : Ichino et Riphahn (2004) ont mené trois 

études de cas indiquant que les dispositifs de protection de l’emploi influenceraient les 

comportements d’absence. Les résultats montrent qu’indépendamment de 

caractéristiques comme le secteur d’activité ou la taille de l’entreprise, la mise en place 

de dispositifs de protection de l’emploi incite les employés à s’absenter plus 

fréquemment que dans un contexte où leur emploi n’est pas protégé. 

- Toutefois, certains secteurs, comme l'industrie textile, l’habillement, le cuir, la 

chaussure, l’ameublement, ainsi que les industries du papier et du carton, enregistrent 

des taux de présence relativement élevés. Ce constat est également vrai pour les ouvriers 

des industries agricoles et alimentaires. En revanche, les taux d’absentéisme les plus 

élevés se retrouvent dans les secteurs de production de pétrole et du gaz naturel, ainsi 
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que dans ceux de la production et de la distribution d’électricité, de gaz et d’eau, et le 

secteur du bâtiment et des travaux publics (Depardieu et Lollivier, 1985). 

 

En résumé, l’approche liée aux caractéristiques générales de l’organisation met en évidence 

l’influence de la taille de l’entreprise, de la réglementation relative à la protection de l’emploi 

et du secteur d’activité économique sur les comportements d’absentéisme. Ces facteurs, bien 

qu’importants, ne sont pas isolés et interagissent souvent avec d’autres dimensions 

organisationnelles. Nous poursuivrons notre analyse en explorant l’approche liée à l’ambiance 

de travail, qui se concentre sur l’impact des relations interpersonnelles et du climat 

organisationnel sur l’absentéisme. 

3.2. L’approche liée à l’ambiance de travail 

L’ambiance de travail a un impact significatif sur les performances des employés (Muammar et 

al., 2024). Un climat de travail positif, caractérisé par le soutien des collègues et des supérieurs 

ainsi qu’un environnement favorable, contribue à renforcer le moral des employés et à accroître 

leur productivité. 

En ce qui concerne l’absentéisme, Bouville (2009) identifie plusieurs facteurs influençant 

l’ambiance de travail et pouvant avoir un effet sur les taux d’absences. Parmi eux figurent les 

tensions de rôle, la justice organisationnelle, la perception du soutien organisationnel, le style 

de management, la cohésion de groupe, ainsi que la culture de l’absence. 

3.2.1. Les tensions de rôle 

La littérature théorique sur les tensions de rôle distingue deux types de tensions : l’ambiguïté 

de rôle et le conflit de rôle (Khan et al., 1964). L’ambiguïté de rôle désigne l’incertitude qu’un 

employé peut ressentir concernant les attentes et les responsabilités liées à son poste de travail, 

en raison d’un manque d’informations claires (Cho et al., 2014). Le conflit de rôle quant à lui 

survient lorsqu’un employé reçoit de multiples demandes de la part de la hiérarchie concernant 

ses missions et ses objectifs (Herlina et al., 2020). 

L’étude de Herlina et al. (2020) confirme l’impact significatif du conflit de rôle et de l’ambiguïté 

de rôle sur l’absentéisme, en mettant en évidence le rôle médiateur du stress dans cette relation. 

3.2.2. La justice organisationnelle  

La justice organisationnelle, un concept aux multiples facettes, fait référence à la manière dont 

chaque individu perçoit le traitement qu’il reçoit dans son environnement de travail, par rapport 
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à celui des autres individus ou d’un groupe similaire (Bruna et al., 2018). Parmi les types de 

justice organisationnelle, on distingue principalement la justice procédurale et la justice 

distributive. La justice distributive se rapporte aux perceptions des membres d’une organisation 

quant à la répartition des ressources, qu’elles soient matérielles ou immatérielles, ainsi que les 

conséquences des décisions prises (Bruna et al., 2018). En revanche, la justice procédurale 

concerne l’évaluation par les employés des procédures appliquées lors de la prise de décisions 

(Steiner et al., 2004).  

Selon Bouville (2009), l’impact de la justice organisationnelle sur l’absentéisme est nuancé. 

Les recherches de Bouville révèlent que l’influence de la justice procédurale et la justice 

distributive (les deux types de justice retenus ici) sur l’absentéisme peut être direct et indirect. 

La justice distributive n’a pas d’effet direct sur l’absentéisme. Toutefois, elle exerce une 

influence indirecte via l’état de santé perçu (De Boer et al., 2002, cité dans Bouville, 2009) et 

les conflits avec les supérieurs (Geurts et al., 1993, cité dans Bouville, 2009). 

Il en va de même pour la justice procédurale, à travers l’état de santé subjectif (De Boer et al., 

2002, cité dans Bouville, 2009) ou l’implication organisationnelle affective (Gellaty, 1995, cité 

dans Bouville, 2009), l’influence de la justice procédurale sur l’absentéisme devient indirecte. 

Cependant, un lien direct existe entre la justice procédurale et l’absentéisme mais uniquement 

après avoir contrôlé les effets de l’âge et des revenus, bien que ce lien soit presque significatif 

pour les hommes. 

3.2.3. La perception du soutien organisationnel 

Le soutien organisationnel perçu « décrit la manière dont le salarié estime que son organisation 

prend en compte ses efforts, valorise son investissement personnel et contribue à son bien être 

professionnel, au travers de décisions et de politiques de ressources humaines, qui favorisent 

la qualité de son environnement de travail » (Paillé, 2007, p.350). Des relations significatives 

et négatives ont été observées entre le soutien organisationnel perçu et l’absentéisme. Les 

recherches menées par Safi-Godineau et al., (2011) sur la situation professionnelle des agents 

territoriaux en France confirment l’hypothèse selon laquelle le soutien organisationnel perçu 

est négativement lié à l’absentéisme ; donc, lorsque les personnes ressentent un fort soutien de 

leur organisation, elles sont moins susceptibles de s’absenter. Par conséquent, le soutien 

organisationnel perçu semble influencer l’absentéisme en réduisant la propension des employés 

à s’absenter. 
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3.2.4. La cohésion de groupe 

La cohésion de groupe peut être définit comme étant « un processus dynamique qui se reflète 

dans la tendance d’un groupe à se serrer les coudes et à rester uni dans la poursuite des ses 

objectifs instrumentaux et/ou pour la satisfaction des besoins affectifs des membres » (Carron 

et al., 1998, p. 213 ; cité dans Carron et Brawley, 2000).  

Sanders et Hoekstra (1998) ont étudié la relation entre l’absentéisme des employés et la 

cohésion de groupe qu’ils ont appelé « étroitesse des relations informelles. Leur étude, menée 

au sein d’une société de logement composée de 62 employés répartis en équipes de huit 

personnes, confirme une relation significative entre ces deux variables. Autrement dit, plus la 

cohésion d’une équipe est forte, plus l’absentéisme tend à être élevé. Ce résultat a également 

été confirmé par Xie et Johns (2000) dans une étude exploratoire portant sur les effets de la 

cohésion de groupe sur l’absentéisme dans une entreprise manufacturière publique en Chine. 

En revanche, Miles et al., (2011) ont mené une étude dans deux types d’organisation différente 

(une entreprise de production commerciale et un organisme d’aide sociale à but non lucratif), 

et ont conclu qu’il n’existe aucune relation significative entre la cohésion de groupe et la 

fréquence des absences dans les deux contextes étudiés. 

En conclusion, les résultats concernant les effets de la cohésion de groupe sur l’absentéisme 

restent mitigés. Bien que certaines études montrent une corrélation négative (Xie et Johns, 

2000), d’autres, comme celle de Miles et al. (2011), ne confirment pas cette association. 

3.2.5. La culture de l’absence 

La culture des absences est définie comme « l’ensemble des compréhensions partagées 

concernant la légitimité de l’absence, ainsi que les coutumes et pratiques établies autour de 

l'absence et du contrôle des employés » (Johns et Nicholson, 1982, p. 136). Dans sa revue de la 

littérature, Bouville (2009) souligne le manque de clarté entourant ce concept, en citant divers 

auteurs ayant étudié la culture des absences, chacun offrant une interprétation unique du 

concept. 

Parmi ces auteurs, Martocchio (1994) considère la culture des absences comme une croyance 

collective portant sur les avantages et les coûts potentiels de l’absence au travail. En s'appuyant 

sur cette conception, Martocchio (1994) a mené une étude auprès de 264 employés de bureau 

répartis sur cinq sites d’une même entreprise, dans laquelle il a testé l’hypothèse selon laquelle 

la culture des absences influencerait l’absence individuelle. Les résultats de l’étude ont soutenu 
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cette hypothèse, confirmant que la culture des absences peut effectivement impacter la 

fréquence des absences individuelles. 

Cette recherche apporte également une perspective intéressante pour la gestion des absences en 

milieu organisationnel. L’auteur suggère que les gestionnaires devraient orienter leurs efforts 

vers le développement d’une culture des absences positive, car celle-ci peut influencer les 

tendances et la fréquence des absences au sein de l’organisation. 

 

En conclusion, l’approche liée à l’ambiance de travail met en évidence des facteurs clés tels 

que les tensions de rôle, la justice organisationnelle, le soutien organisationnel perçu, la 

cohésion de groupe et la culture de l’absence. Pour compléter cette analyse, nous allons 

examiner l’approche liée à l’organisation du travail. 

3.3. L’approche liée à l’organisation du travail 

Le concept d’organisation de travail peut être défini de plusieurs manières, il n’existe pas de 

définition unanime de ce concept (Tremblay et al., 2005). Toutefois, pour expliquer ce concept, 

ces auteurs ont fait un résumé en se basant sur trois courants de pensées développé par Coutrot 

(1998). Le premier courant concerne l’école classique. Ce courant réduit l’organisation du 

travail aux dimensions techniques et logistiques des processus de production, et se concentre 

sur la répartition des tâches, la gestion des temps et des mouvements, ainsi que la coordination 

des méthodes et techniques de production. Le deuxième courant repose sur l’idée que le travail 

doit être conçu pour stimuler les individus, de manière à accroître leur motivation et leurs 

performances. Et enfin le troisième courant directement inspiré des travaux de Tavistock, 

perçoit l’organisation du travail comme un processus évolutif qui établit des liens entre les 

systèmes humains et techniques. 

Bouville (2009) a exploré plusieurs dimensions organisationnelles, notamment le contenu du 

travail, la coordination des tâches, l’organisation du temps de travail et la division/coordination 

du travail et les a mis en relation avec l’absentéisme pour mieux comprendre leur influence sur 

ce phénomène. 

 

L'approche liée à l'organisation du travail met en évidence le lien entre l'absentéisme et 

plusieurs facteurs organisationnels, tels que le contenu du travail, la coordination des tâches, 
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l'organisation du temps de travail et la division/coordination du travail. Cette analyse montre 

que l’organisation du travail ne se limite pas à la structure de l’entreprise, mais qu’elle influence 

également les comportements d’absentéisme des employés. Nous poursuivons cette analyse en 

abordant l'approche centrée sur les conditions de travail. 

3.4. L’approche liée aux conditions de travail 

L'approche organisationnelle centrée sur les conditions de travail est la plus pertinente parmi 

les sous-approches mentionnées, car elle s'aligne directement avec notre thématique de 

recherche. C'est en effet sur cette sous-approche que se fonderont nos hypothèses d'étude.  

Dans cette section, nous adopterons une méthodologie différente : nous commencerons par 

présenter et définir les concepts  liés aux conditions de travail, puis nous examinerons leur 

relation avec l’absentéisme. Avant cela, nous introduirons brièvement les différentes approches 

existantes concernant l'analyse des conditions de travail. 

3.4.1. Les approches des conditions de travail 

On distingue deux approches des conditions de travail : l’approche centrée sur les conditions 

objectives du travail et l’approche centrée sur les conditions subjectives du travail (Bouville, 

2009).  

L’approche centrée sur des conditions objectives du travail se concrétise par des études en 

laboratoire ou dans des cadres expérimentaux visant à évaluer l’impact d’un élément particulier 

des conditions de travail, comme la posture, les mouvements, les conditions environnementales, 

ou encore les informations et opérations à effectuer, tout en maintenant les autres composantes 

sous contrôle. Cependant, la principale faiblesse de ce type de recherche est que les contraintes 

de temps dans l’exécution du travail, telles que la cadence ou les délais, sont rarement 

considérées. De plus, cette vision des conditions de travail ne prend pas en compte le caractère 

variable des situations de travail et des populations (Gollac et Volkoff, 2007, cité dans Bouville, 

2009). Cette approche peut également se traduire par l’évaluation des conditions de travail 

réalisée par le chercheur ou un tiers, comme la direction ou le médecin du travail. L’approche 

centrée sur les conditions subjectives de travail quant à elle repose sur une évaluation subjective 

des conditions de travail réalisée par les travailleurs eux-mêmes. Cette approche repose sur 

l’idée que le travail doit être considéré dans toute sa globalité, et part du postulat que les 

travailleurs sont les plus mieux placés pour fournir une vue d’ensemble des conditions de 

travail. Elle permet également d’évaluer les effets de l’interaction entre la tâche et le travailleur 
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dans le contexte réel de leur activité professionnelle (Gollac et Volkoff, 2007, cité dans 

Bouville, 2009). 

Dans le cadre du présent mémoire, nous opterons pour une approche subjective des conditions 

de travail, qui privilégie les ressentis des travailleurs et qui nous aidera à mieux comprendre ce 

qu’ils vivent au travail et à mieux interpréter leur environnement professionnel au quotidien. 

3.4.2. Analyse des conditions de travail 

Pour analyser les conditions de travail des ouvriers dans une entreprise, les auteurs Guelaud et 

al. (1975) ont mis sur pieds une méthode qui consiste à analyser les postes de travail en prenant 

en compte différents aspects : l’environnement physique, la charge de travail, les aspects 

psychosociologiques, et le temps de travail. Cette méthode offre une vue d’ensemble sur les 

caractéristiques d'un poste de travail. Dans une littérature un peu plus récente, Bouville (2009) 

a présenté uniquement l’environnement physique et la charge de travail (physique et mentale) 

comme des indicateurs centraux des conditions de travail.  

Dans notre étude, nous utiliserons ces dimensions en mettant l'accent sur l'environnement 

physique et la charge de travail, tout en intégrant également les aspects psychosociologiques et 

le temps de travail pour obtenir une analyse complète des conditions de travail. 

3.4.2.1. L’environnement physique 

L'environnement physique de travail comprend divers types d'ambiances qui entourent un 

individu au travail et peuvent avoir un impact sur sa sécurité, sa santé, son bien-être, et même 

sur l'exécution de son travail (Bisch, 2019). On distingue : 

- Les ambiances lumineuses : elles se rapportent à l'éclairement, c'est-à-dire à la quantité 

de lumière qui atteint une surface, comme celle d'un poste de travail (Bisch, 2019). 

Certains auteurs parlent d’éclairage (Guelaud et al., 1975). L’œil est l’appareil optique 

associé à cette ambiance de travail car c’est à cet endroit que l’énergie lumineuse se 

convertit en impulsions nerveuses. Les ambiances lumineuses entrainent la fatigue 

oculaire lorsqu’il y’a une sollicitation excessive de certaines fonctions spécifiques de 

l’appareil visuel, et une fatigue nerveuse qui résulte d’une sollicitation continue ou 

excessive de la perception visuelle. Dans l’ensemble, pour évaluer si l’ambiance 

lumineuse d’un poste de travail est adéquate ou pas, il est essentiel de prendre en compte 

plusieurs aspects de l’éclairement comme le niveau, les contrastes et la qualité de 

l’éclairage, mais aussi le niveau d’acuité visuelle nécessaire pour l’accomplissement 

d’une tâche (Guelaud et al., 1975). 
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- Les ambiances sonores : elles font référence au bruit. L’appareil humain associé à cette 

ambiance est l’oreille. Un bruit trop élevé peut avoir des effets sur l’homme et sur son 

travail. En ce qui concerne la santé de l’homme, un bruit intensif peut avoir des 

répercussions comme la surdité (elle se manifeste générale de façon progressive et 

rarement de façon soudaine), l’augmentation de la fréquence cardiaque, l’accélération 

du rythme respiratoire, la diminution de l’activité des organes de la digestion ou encore 

la diminution de l’activité cérébrale qui conduit à une baisse de la concentration au 

travail (Guelaud et al., 1975). Au niveau du travail, le bruit peut impacter négativement 

la qualité et l'efficacité du travail. Il entraîne une baisse de la concentration au travail, 

ce qui se traduit par une baisse de performance dans les tâches nécessitant beaucoup 

d’attention, de la rapidité ou de la précision. Pour compenser cet effet, le travailleur doit 

fournir un effort supplémentaire pour se protéger mentalement du bruit ambiant 

perturbateur. Cela conduit à une augmentation de la dépense nerveuse et engendre une 

fatigue accrue (Guelaud et al., 1975). 

- Les ambiances vibratoires : elles concernent l'exposition des travailleurs aux vibrations 

qui sont transmises sur l’ensemble du corps, soit à travers le siège (comme pour les 

conducteurs de machines), soit par le sol (dans les environnements proches de machines 

générant des vibrations), ou encore directement aux mains lors de l'utilisation d'outils 

portatifs (Bisch, 2019). En fonction de la fréquence et de l’amplitude des vibrations, les 

travailleurs sont exposés à des douleurs paravertébrales, des troubles de l’appareil 

digestif ou urinaire, des lésions au niveau des os, des articulations et des tendons pour 

ceux qui travaillent dans le bâtiment, mais aussi du phénomène de doigt mort pour les 

travailleurs qui utilisent des outils de métallurgie et de sidérurgie (Guelaud et al., 1975). 

- Les ambiances thermiques : elles englobent des conditions de travail variées qui 

possèdent chacune des contraintes spécifiques. Le travail dans des environnements 

froids peut provoquer des désagréments tels que des engelures ou de l'hypothermie, en 

fonction de la température et de la vitesse de l'air. En revanche, travailler dans des 

environnements chauds peut entraîner des malaises comme des coups de chaleur, des 

syncopes, de la déshydratation ou de l'hyperthermie, selon la température de l'air, les 

radiations thermiques, l'humidité et la vitesse de l'air. Dans les environnements de 

bureau, le confort thermique fait référence à la gestion des températures, de leurs 

variations et des courants d'air (comme la climatisation ou les ventilations), qui sont 

souvent des sources principales d'inconfort (Bisch, 2019). 
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Après avoir présenté les différents types d’ambiances qui correspondent à l’environnement 

physique du travail, nous abordons maintenant la notion de charge de travail, qui inclut à la fois 

les dimensions physiques et mentales du travail. 

3.4.2.2. La charge de travail  

En ergonomie, la charge de travail est perçue comme étant l'ensemble des exigences pesant sur 

le travailleur et qu'il convient de diminuer ou de réorganiser (Livian et al., 2014). La 

psychologie définit la charge de travail comme le degré d'effort requis d’un individu pour 

accomplir une tâche ; si cet effort est inférieur à ses capacités, on parle de sous-charge, tandis 

que s’il les dépasse, on parlera de surcharge (Leduc, 2016). Les auteurs Poete et Rousseau 

(2003, cité dans Mhiri, 2019) suggèrent d’aborder la charge de travail en tenant compte de trois 

dimensions complémentaires : la charge prescrite, qui correspond aux exigences établies dans 

les consignes ; la charge réelle, qui concerne le travail effectivement réalisé par les opérateurs 

; et la charge subjective, qui représente la perception individuelle des employés quant à la charge 

de travail. De manière classique on distingue deux types de charge de travail : la charge 

physique et la charge mentale (Leduc, 2016). 

- La charge physique : Elle regroupe l’ensemble des contraintes corporelles associées au 

travail, telles que les postures inconfortables, les mouvements exigeants ou fatigants, 

l’exposition aux vibrations, et le port de charges lourdes (Bouville, 2009). La charge 

physique est souvent source de fatigue et de douleurs, ce qui peut altérer les gestes au 

travail et la perception des tâches, provoquant ainsi des erreurs qui nuisent à la qualité 

du travail.  

- La charge mentale : il s’agit de l’effort mental déployé par un individu lors de 

l’exécution d’une tâche, en fonction des ressources et des connaissances nécessaires à 

cet individu pour atteindre son but (Le Gonidec et al., 2023). Elle comporte deux 

dimensions : 

• La dimension cognitive : elle dépend du nombre d’informations qu'il faut garder 

et manipuler dans la mémoire de travail pour accomplir une tâche, ainsi que des 

facteurs environnementaux et personnels (Leduc, 2016). 

• La dimension psychique : Selon Bouville (2009), la dimension psychique inclut 

des contextes de tension dans les échanges avec le public, ainsi que des risques 

d’agressions verbales ou physiques, des agressions avérées ou encore du 

harcèlement moral. Cette dimension fait référence aux réactions émotionnelles 

et affectives vécues par l'individu. Cela inclut les sentiments positifs (tels que la 
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joie, le plaisir, l'émerveillement...) ou négatifs (comme la tristesse, la frustration, 

la douleur...) associés à l'exécution de la tâche (Leduc, 2016).  

 

Après avoir présenté la notion de charge de travail, nous nous pencherons sur les aspects 

psychosociologiques des conditions de travail. 

3.4.2.3. Les aspects psychosociologiques  

En abordant le concept des aspects psychosociologiques du travail, les auteurs (Guelaud et al., 

1975) ont porté leur attention sur les impacts du travail, sur la personnalité de l’individu ainsi 

que sur sa vie sociale. Les indicateurs retenus par les auteurs à cet effet sont : l’initiative, le 

statut social, les possibilités de communication, la coopération dans le travail et l’identification 

au produit. Ces indicateurs ne couvrent pas l’ensemble des aspects psychosociologiques, mais 

leur pertinence réside dans leur application aux travailleurs, qu’ils effectuent des tâches 

répétitives ou non. 

Dans leur étude sur l’analyse des conditions de travail, Guelaud et al. (1975) ont défini les 

indicateurs retenus ainsi : 

- L’initiative : c’est la liberté accordée au travailleur d'exercer une certaine autonomie. 

Cela signifie qu'il a la possibilité, dans une certaine mesure, de choisir sa méthode de 

travail, de fixer son rythme et de garder le contrôle sur son activité. 

- Le statut social : il se rapporte à la considération associée à une tâche. En fonction du 

prestige reconnu par ses pairs, le travailleur se sentira valorisé ou dévalorisé ; ce qui 

aura un impact sur ce dernier. 

- Les possibilités de communication : ils renvoient à l’isolement au travail. les auteurs 

nous expliquent qu’être séparé de ses collègues ou avoir des difficultés à échanger avec 

eux est généralement perçu négativement par les employés. En revanche, une trop forte 

concentration de travailleurs dans un même espace peut également causer de l'inconfort 

et des désagréments. 

- La coopération dans le travail porte sur les relations nécessaires entre le travailleur et 

ses collègues, ainsi qu’avec sa hiérarchie pour accomplir son travail. 

- L’identification au produit se rapporte à la notion d’intérêt au travail. Il s'agit pour le 

travailleur de voir la concrétisation de son travail, de comprendre l'utilité de ses actions 

et de situer sa participation dans l’ensemble du processus.  
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Après avoir développé le concept des aspects psychosociologiques en définissant ses 

indicateurs retenus, nous abordons désormais la question du temps de travail. 

3.4.2.4. Le temps de travail 

Pour parler du temps de travail, les auteurs Guelaud et al. (1975) ont fait allusion la durée 

quotidienne et hebdomadaire du travail et au type d’horaires. S’agissant de la durée quotidienne 

de travail, les auteurs ont mis en évidence le fait que diminuer la durée d’une journée de travail 

après une courte période d’adaptation entraîne une augmentation par heure et par jour de la 

production. Concernant la durée de travail hebdomadaire, les auteurs s'accordent à reconnaître 

qu'il existe un nombre d'heures optimal, et qu'allonger la semaine de travail de manière 

arbitraire ne mène pas forcément à une augmentation de la production. Ils ont aussi relevé le 

fait qu’il serait plus approprié, en évoquant le temps de travail, de prendre aussi en compte le 

temps que le travailleur consacre aux trajets pour se rendre sur son lieu de travail car la question 

de la fatigue liée au travail englobe ainsi l'ensemble de la période incluant les heures de travail 

et le temps consacré aux déplacements entre le domicile et le lieu de travail. Pour finir, les types 

d’horaires varient en fonction de la nature du travail (travail en équipe ou individuel).  

 

Après avoir défini les concepts et facteurs permettant d’analyser les conditions de travail en 

entreprise, nous revenons maintenant au sujet spécifique de cette section : l'approche 

organisationnelle de l’absentéisme. Dans le paragraphe suivant, notre travail consiste à lier tous 

les concepts suscités à l’absentéisme, ce qui nous permettra de mettre en évidence l’approche 

organisationnelle de l’absentéisme centrée sur les conditions de travail. 

3.4.3. Les conditions de travail et l’absentéisme 

Nous développerons les relations avec l’absentéisme en fonction de plusieurs composantes des 

conditions de travail : l’environnement physique de travail (3.4.3.1) ; la charge physique 

(3.4.3.2)  ; la charge mentale (3.4.3.3) ; les aspects psychosociologiques (3.4.3.4) et le temps 

du travail (3.4.3.5). 

3.4.3.1. L’environnement physique de travail et l’absentéisme (résultats mitigés) 

On sait peu de choses sur la relation entre l’environnement physique de travail et l’absentéisme. 

La plupart des études se concentrent sur l’impact de l’environnement physique sur le bien-être, 

la performance et la productivité des travailleurs (Kegel, 2017), et souligne également qu’il 
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peut être une source de stress (McCoy et Evans, 2005). Les recherches limitées sur la relation 

entre l’environnement physique et l’absentéisme offrent cependant des résultats mitigés. 

Kristiansen et al. (2008) ont étudié la relation entre l’exposition au bruit et l’absence pour 

maladie dans une population danoise âgée de 18 à 69 ans. Leurs résultats soutiennent 

l’hypothèse d’un lien entre l’exposition au bruit et l’absentéisme pour maladie. Maia et al. 

(2019) sont parvenus à des conclusions similaires dans une étude portant sur les expositions 

multiples au risque d’absentéisme chez les enseignants brésiliens. 

En revanche, Keyser et al. (2020) ont obtenu des résultats opposés. Dans une étude menée 

auprès de 280 mineurs sud-africains, ils ont examiné l’influence de divers facteurs 

environnementaux (exposition au bruit, à la poussière, aux vibrations, aux températures 

extrêmes, et au soulèvement de charges lourdes) sur l’absentéisme. Les résultats n’ont montré 

aucun lien significatif entre ces facteurs et l’absentéisme des mineurs. Cependant, l’étude met 

en avant des points positifs, notamment l’idée que des investissements dans la gestion et la 

maîtrise des risques pourraient contribuer à réduire les taux d’absentéisme dans l’industrie 

minière. 

3.4.3.2. La charge physique de travail et l’absentéisme (relation significative) 

Les études examinant la relation entre la charge physique de travail et l’absentéisme montrent 

une corrélation significative entre ces deux variables (Lund et al., 2006 ; Laaksonen et al., 2010 

; Sundstrup et al., 2017). Lund et al. (2006) ont démontré qu’un environnement de travail 

physique caractérisé par des postures inconfortables, le levage ou le transport de charges 

lourdes, ainsi que la poussée ou la traction de charges, augmentait le risque d’absences 

prolongées pour maladie, tant chez les hommes que chez les femmes. 

De son côté, Laaksonen et al. (2010) ont montré dans leur étude que des charges de travail 

élevées et des conditions d’expositions à des dangers étaient des facteurs les plus liés aux 

absences pour maladie survenant ultérieurement. Parlant de conditions d’exposition, Andersen 

et al. (2016) ont révélé que l’exposition combinée à plusieurs contraintes physiques avait un 

impact plus significatif sur l’absentéisme que l’exposition à une seule contrainte physique 

particulière. 

Enfin, Sundstrup et al. (2017) ont mis en évidence que des expositions mécaniques répétées 

tout au long de la carrière, telles que le levage ou l’agenouillement, augmentaient le risque 

d’absentéisme pour maladie de longue durée. De plus, les auteurs soulignent que le levage 

régulier de charges était également associé à un risque accru de pension d’invalidité. 
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3.4.3.3. La charge mentale de travail et l’absentéisme 

En se basant sur la dimension psychique de la charge mentale de Bouville (2009), les recherches 

menées par Kivimaki et al., (2000) ont associé le harcèlement au travail à une augmentation de 

l’absentéisme maladie. De même, l’étude récente de Lee et al. (2023), après ajustement pour 

des caractéristiques sociodémographiques et professionnelles, a révélé que les employés 

victimes de violence sur leur lieu de travail présentaient les niveaux d’absentéisme pour maladie 

les plus élevés, particulièrement lorsque l’agresseur était un collègue. 

En ce qui concerne la dimension cognitive et son lien avec l’absentéisme au travail, nos 

investigations n’ont pas permis d’identifier de résultats concluants. Cette lacune dans la 

recherche avait déjà été signalée par Bouville (2009), qui avait noté l’absence d’études 

établissant une relation entre ces deux variables.  

3.4.3.4. Les aspects psychosociologiques et l’absentéisme 

Selon Dobson et al. (2020), les employés exposés à des facteurs de stress psychosociaux sur 

leur lieu de travail courent un risque accru de développer des maladies chroniques telles que le 

burn-out, la dépression ou l’hypertension. Ces pathologies augmentent leur propension à 

s’absenter pour maladie, ce qui contribue à accroître l’absentéisme au sein de l’organisation. 

Les auteurs définissent les facteurs de stress psychosociaux comme des éléments tels qu’un 

faible soutien social, un déséquilibre entre les efforts fournis et les récompenses reçues, ainsi 

que l’intimidation. Ces facteurs agissent comme des stresseurs majeurs, d’où leur désignation 

en tant que facteurs de stress psychosociaux. 

Rugulies et al. (2007) ont mené une étude longitudinale sur trois ans auprès d’une cohorte de 

890 professionnels des services à la personne. Leur objectif était d’examiner dans quelle mesure 

les caractéristiques psychosociales du travail peuvent prédire l’absentéisme maladie. Les 

résultats ont montré que ces caractéristiques jouent un rôle significatif dans l’absentéisme des 

employés. Les auteurs ont même estimé qu’une amélioration des conditions psychosociales de 

travail, notamment par l’élimination de la violence et des menaces, aurait permis de réduire de 

32 % le nombre total de jours d’absence pour maladie dans la population étudiée. 

De leur côté, Nielsen et al. (2006) ont mené une étude sur deux ans dans 52 lieux de travail 

danois, impliquant 1919 répondants. Ils ont constaté que sept facteurs psychosociaux 

notamment l’autorité de décision, le soutien social des superviseurs, les exigences 

psychologiques, la capacité de prédiction, la discrétion des compétences, le soutien des 

collègues, et le sens du travail expliquaient 29 % de tous les jours d’arrêt maladie. Ces résultats 
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renforcent l’idée que les aspects psychosociaux du travail jouent un rôle clé dans la gestion de 

l’absentéisme. 

Ces études nous ont permis de relier les aspects psychosociaux du travail à l’absentéisme, 

mettant en évidence un lien significatif entre ces deux variables. Nous terminons notre analyse 

des conditions de travail en explorant la relation entre le temps de travail et l’absentéisme. 

3.4.3.5. Le temps de travail et l’absentéisme 

Dans leur étude sur les heures de travail, l’une des variables les plus importantes des conditions 

de travail, Wang et Reid (2015) ont mis en évidence un nouveau prédicteur de l’absentéisme : 

l’écart d’heures de travail. Celui-ci se définit comme la différence entre le nombre d’heures 

qu’un salarié souhaite effectuer et celui qu’il réalise effectivement (Wang et Reid, 2015). Leur 

recherche met en lumière une relation spécifique entre cet écart et l’absentéisme. 

L’étude distingue deux groupes de travailleurs : les suremployés, qui souhaitent travailler 

davantage pour, par exemple, démontrer leur engagement envers l’employeur ou renforcer leurs 

liens sociaux avec leurs collègues, et les sous-employés, qui, à l’inverse, préfèreraient réduire 

leur temps de travail. Les résultats confirment que l’écart d’heures de travail a un impact 

significatif sur l’absentéisme avec une relation positive observée chez les suremployés, et une 

relation négative notée chez les sous-employés. 

D’autres travaux, tels que ceux d’Afsa et Givord (2014), se sont intéressés au rôle des types 

d’horaires, notamment le travail en continu 24 heures sur 24 ou les horaires irréguliers. Leur 

étude a abouti à trois conclusions principales : premièrement, les horaires irréguliers ont un 

impact significatif sur les absences ; deuxièmement, la nature et l’intensité de cet impact varient 

en fonction de l’âge des employés ; et troisièmement, l’effet de ces horaires dépend de leur 

nature spécifique. 

 

L’approche organisationnelle centrée sur les conditions de travail offre un cadre solide pour 

analyser les causes de l’absentéisme. les relations identifiées entre ces conditions et 

l’absentéisme soulignent l’importance de créer des environnements de travail sains et équilibrés 

pour réduire les absences et améliorer le bien-être des employés. 
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CONCLUSION  

Le présent chapitre a porté sur les théories de l’absentéisme, en proposant une analyse 

approfondie de ses différentes facettes. Nous avons commencé par définir l’absentéisme, avant 

d’explorer ses mesures et les différents types d’absentéisme identifiés en entreprise. Par la suite, 

nous avons présenté les approches théoriques permettant d’analyser ce phénomène, en mettant 

en lumière les différentes variables pouvant avoir un impact sur ce dernier. 

À l’issue de cette analyse, nous avons opté pour une posture organisationnelle de l’absentéisme, 

sachant que l’absentéisme sera étudié de manière générale qu’il soit volontaire ou involontaire. 

Nous avons également choisi d’adopter la définition de De Boer et al., (2002), qui interprète 

l’absentéisme comme une forme de retrait liée aux conditions de travail, notamment à la charge 

de travail. Cette approche s’aligne avec notre hypothèse principale selon laquelle les femmes 

de chambre s’absentent principalement en raison des lourdes charges inhérentes à leur métier. 

Le chapitre suivant s’attachera à approfondir la compréhension du métier de femme de 

chambre. Nous analyserons leurs tâches spécifiques, leur environnement de travail, ainsi que 

les contraintes physiques et mentales qu’elles affrontent au quotidien, afin d’établir un lien clair 

entre leur charge de travail et leur absentéisme. 
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CHAPITRE 2 : LE MÉTIER DE FEMME DE CHAMBRE ET LES 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Mon expérience de stage dans le secteur de l’hôtellerie me permet de qualifier ce secteur comme 

étant dynamique, offrant de nombreuses opportunités de carrière pour des profils variés, qu'il 

s'agisse de jeunes ou de personnes âgées, avec ou sans diplôme à orientation professionnelle. 

Ce secteur se distingue également par sa grande diversité, tant au niveau de sa clientèle que de 

ses employés. Parmi les employés d’un hôtel, les femmes représentent plus de la moitié des 

effectifs (Guégnard et Mériot, 2007). Étrangères ou immigrées, elles occupent principalement 

le poste de femme de chambre (Puech, 2004 ; Guégnard et Mériot, 2010). Cependant, elles sont 

soumises à des conditions de travail pénibles impliquant des postures inconfortables, des gestes 

répétitifs et l’utilisation de produits qui peuvent s’avérer dangereux pour la santé.(Guégnard et 

Mériot, 2007; Guégnard et Mériot, 2010). 

L’absentéisme constitue un fléau majeur dans plusieurs secteurs, y compris celui de l’hôtellerie 

ou encore de l’HORECA en Belgique. Nous nous interrogeons quant à ses origines chez les 

femmes de chambre et nous pensons que leurs conditions de travail en sont en partie 

responsables. 

Avant de passer à la partie empirique, nous allons d’abord nous documenter sur la partie théorie 

en définissant ce que l’on appelle les conditions de travail. Les facteurs principaux des 

conditions de travail ont déjà été abordés dans l’approche organisationnelle de l’absentéisme, 

dans ce chapitre nous allons nous intéresser aux conditions de travail dans un sens plus large. 

Par la suite, nous définirons le métier de femme de chambre en précisant son rôle et ses 

responsabilités au sein d’un établissement hôtelier. Nous en présenterons également les 

principales caractéristiques. Ensuite, nous détaillerons les tâches qui leur incombent, 

notamment les opérations de nettoyage et d’entretien des chambres. Enfin, nous analyserons les 

conditions de travail propres à cette profession, en mettant en lumière les contraintes et défis 

quotidiens auxquels ces employées sont confrontées. 

I. LES CONDITIONS DE TRAVAIL : de quoi s’agit-il ?  

Dans cette partie, il sera question de faire un bref rappel sur les conditions de travail et sur les 

notions qu’elles recouvrent. Nous commencerons avec la définition, ensuite nous parlerons des 

facteurs liés aux conditions de travail. 
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1. Définition  

Pour définir les conditions de travail, Gollac et al., (2000) expliquent que les conditions de 

travail ne sont pas simplement les tâches que le travailleur effectue. Elles incluent tout ce qui 

entoure ces tâches et qui peut être distinct de celles-ci (les tâches extérieures). Elles sont comme 

un cadre autour du travail et peuvent aussi comporter des menaces pour la santé des travailleurs. 

Les auteurs soulignent que la définition des conditions de travail évolue parce que notre 

compréhension de la santé évolue également. 

Pour illustrer leur propos, les auteurs utilisent l’exemple du métier de maçon. Autrefois les 

dangers liés à ce métier étaient considérés comme faisant partie du travail. Cependant, avec 

l'introduction de mesures de protection telles que les garde-corps et les harnais, ces risques sont 

devenus visibles et reconnus comme étant distincts du travail lui-même. 

La compréhension de la santé a aussi changé. Elle n'est plus seulement l'absence de maladie, 

mais un état de bien-être complet sur les plans physique, mental et social, ou même un processus 

continu. Ainsi, de nombreux aspects du travail, comme la pénibilité, les horaires, l'autonomie 

et le stress, peuvent être considérés comme des conditions de travail et sont liés à la santé des 

travailleurs.  

En fin de compte, ces explications mènent à définir les conditions de travail comme étant les 

caractéristiques du travail telles que perçues par ceux qui le font. Elles résultent de l'interaction 

entre le travail et le travailleur, ce qui introduit des éléments de subjectivité (Gollac et al., 2000). 

En convergence avec la définition de Gollac et al., (2000), De chatillon et al., (2006) affirment 

que le concept de conditions de travail reflète des réalités variées à travers le temps et l'espace 

: les conditions actuelles ne seront pas les mêmes demain, et celles qui existent ailleurs diffèrent 

des nôtres. En dépit de cette diversité contextuelle, les processus qui façonnent ces conditions 

indiquent qu'elles sont le fruit d'un niveau d'acceptation sociale variable de la souffrance au 

travail. Ces auteurs considèrent les conditions de travail comme une construction sociale. 

2. Les différents aspects des conditions de travail 

Il s’agit ici des éléments ou facteurs qui affectent le poste de travail et par ricochet le travail. 

De chatillon et al., (2006) ont retenu huit dimensions des conditions de travail. Les auteurs 

soulignent que ces dimensions sont celles qui ont été adoptées pour les enquêtes européennes 

et nationales. Nous citons :  
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- La dimension physique du travail (vibrations, bruit, température, fumées, matériaux 

dangereux, radiations, postures à risque, charges lourdes, mouvements répétés…) ; 

- La dimension technologique du travail (le télétravail, les TIC…) ; 

- La dimension organisationnelle (travail isolé, l’accès à l’information, nombre de 

subordonnés, nature du supérieur hiérarchique…) ; 

- La dimension temporelle (travail posté, de nuit, le week-end, de plus de 10 heures, temps 

partiel choisi, subi, flexibilité stabilité des horaires, compatibilité familiale…) ; 

- La dimension intensité du travail (répétition des tâches, cadences, délais…) ; 

- La dimension niveau de précarité de l’emploi (nature du contrat, durée du contrat…) ; 

- La dimension contrainte managériale (Respect des normes et des contraintes de qualité, 

responsabilité de la planification, des méthodes, des horaires de travail, de la gestion 

d'équipe, complexité ou monotonie des tâches, rotation des tâches, travail en équipe…) ; 

- Et la dimension contraintes externes pesant sur l’individu au travail (dépendances de 

rythmes, interruptions, organisation du travail, contraintes de temps…). 

Mansour (2012) a également énuméré les dimensions des conditions de travail, lesquelles 

concordent parfaitement avec celles de De Chatillon et al. (2006), à une différence près : 

Mansour (2012) a ajouté la dimension psychique et cognitive, considérées comme des formes 

de pénibilité mentale. 

 

Après la présentation des conditions de travail et de leurs dimensions, nous aborderons la 

description et la présentation du métier de femme de chambre, ainsi que les conditions de travail 

spécifiques auxquelles elles sont confrontées. 

II. LE MÉTIER DE FEMME DE CHAMBRE 

Dans le service de nettoyage d’un hôtel, nous retrouvons généralement des femmes occupant 

trois postes distincts : la gouvernante générale ou superviseuse, les gouvernantes d’étages, et 

les femmes de chambre (Vazquez et Lôpez, 2021). Encore appelées « Femme de ménage », 

« Préposées aux chambres », ou « Femme d’étage », les femmes de chambre constituent le 

niveau le plus bas de la hiérarchie dans ce service. 

Une femme de chambre c’est celle qui est chargée de nettoyer les chambres en respectant les 

standards de qualité propre à chaque hôtel et, ainsi, elle participe à la satisfaction totale de la 

clientèle (Vazquez et Lôpez, 2021). 
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Dans la littérature, plusieurs auteurs ont entrepris des études sur le métier de femme de chambre. 

Par exemple, Puech (2004) a étudié le clivage entre les femmes de chambre, notamment au 

niveau de leur temps de travail et de leur rétribution dans l’entreprise. Powell et Watson (2006) 

ont recueilli des données auprès des femmes de chambre des hôtels de Cardiff, au pays de 

Galles, dans le but de donner de la visibilité à ce métier dont la caractéristique principale est 

l’invisibilité. Eriksson et Li (2009) ont mené leur étude dans huit hôtels de la région de 

Copenhague, au Danemark, en se concentrant sur les femmes de chambre, ils cherchaient à 

comprendre pourquoi le taux de rotation du personnel dans l’industrie hôtelière danoise n’était 

pas significativement plus élevé que la moyenne. Guégnard et Mériot (2010) ont analysé la 

qualité de l’emploi des femmes de chambre dans cinq pays européens : l’Allemagne, le 

Danemark, la France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni. Et enfin, Andrade et al. (2021) ont 

effectué une étude dans 37 pays pour comparer la satisfaction au travail des femmes de ménage 

d’hôtel. 

Ces différentes études, menées par divers auteurs dans plusieurs pays, s'accordent à présenter 

le profil atypique des femmes de chambre : ayant un niveau d’éducation faible, sans diplôme ni 

qualification, pour la plupart des immigrantes/étrangères ou des groupes ethniques minoritaires, 

âgée de trente à quarante ans en moyenne, souvent des mères de famille. Pour la plupart de ces 

femmes il s’agit de leur première expérience professionnelle. Représentant entre 20 % et 30 % 

de la main-d'œuvre dans le secteur hôtelier, les femmes de chambre occupent une position 

particulière. Elles ont un statut subalterne parmi les employés, restent invisibles aux yeux des 

clients, accomplissent un travail pénible et servile, et disposent de peu d'opportunités pour 

progresser professionnellement (Guegnard et Mériot, 2010). En plus de la précarité du travail, 

s’ajoute une précarité familiale car les familles monoparentales et celles avec de nombreux 

enfants sont particulièrement surreprésentées dans le secteur du nettoyage (Puech, 2004). 

Plusieurs caractéristiques permettent de mettre en évidence ce métier : 

1. L’invisibilité 

Bien que les femmes soient responsables du nettoyage des chambres, l'élément central de l'hôtel 

qui génère le chiffre d'affaires et les bénéfices (Ciavaldini-Cartaut et Balas, 2021), leur travail 

reste largement invisible, non seulement pour la clientèle mais aussi pour les dirigeants de 

l’entreprise. Pour aborder le concept d’invisibilité des femmes de chambre, Ciavaldini-Cartaut 

et Balas (2021) préconise d’analyser les effets psychosociaux de « l’invisibilisation » du travail 

sur l’activité des employés, hommes comme femmes. Ce concept d’invisibilité s’appuie sur des 
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variables comme la rémunération, la reconnaissance professionnelle, les conditions de travail, 

le manque de formation appropriée et la sous-évaluation des compétences (Guégnard et Mériot, 

2007, 2010 ; cité dans Ciavaldini-Cartaut et Balas, 2021). Si nous prenons la variable sous-

évaluation des compétences, Powell et Watson (2006) affirme que le métier de femme de 

chambre repose sur le transfert des compétences que les femmes appliquent quotidiennement 

chez elles vers le milieu hôtelier. Par exemple, elles maîtrisent les techniques de nettoyage, ont 

acquis les compétences perceptivo-motrices nécessaires pour utiliser efficacement les 

équipements et les produits, et possèdent l'endurance requise pour soutenir le rythme de travail. 

Ces compétences implicites, développées par ces femmes depuis leur enfance, constituent une 

base solide qui facilite l'apprentissage rapide des procédures additionnelles nécessaires pour 

entretenir les chambres d'hôtel. Ce type de compétences est souvent invisible et non valorisé. 

Ce sont des modèles de mouvements et des jugements acquis précédemment qui deviennent si 

familiers que la personne les exécute automatiquement. Au niveau des conditions de travail, Il 

existe dans le secteur de l'hôtellerie-restauration, où travaillent les femmes de chambre, de 

nombreuses dérogations au Code du travail concernant les horaires, les contrats, et les salaires, 

qui profitent aux employeurs (Guégnard et Mériot, 2007 ; cité dans Ciavaldini-Cartaut et Balas, 

2021). Pour finir, le fait que la rémunération des femmes de chambre soit assez faible et que 

leurs salaires figurent parmi les plus bas sur le marché du travail à l'échelle internationale 

(Eriksson et Li, 2006), ou encore qu'elles ne bénéficient pas d'une formation formelle et 

apprennent directement sur le tas (Eriksson et Li, 2006 ; Guégnard et Mériot, 2007, 2010), 

contribue à rendre le métier de femme de chambre invisible. 

2. Le clivage 

Le métier de femme de chambre se caractérise par plusieurs formes d’inégalités, notamment 

celles identifiées par Puech (2004) sous le concept de « clivage », qui désigne les différences 

existantes entre les salariés d’une même entreprise. 

Pour introduire le clivage que l’on rencontre dans le secteur de l’hôtellerie, et en particulier 

chez les femmes de chambre, Puech (2004) évoque le temps de travail comme premier clivage 

entre les travailleurs. L’auteur a su démonter les inégalités observées parmi les travailleuses en 

décrivant la situation des femmes de chambre travaillant dans un même hôtel : certaines étant 

employées directement à temps plein par le groupe Sourire (Nom anonymisé par l’auteur), 

l’entreprise donneuse d’ordre, tandis que d'autres étant embauchées à temps partiel par la 

société de sous-traitance Clean (Nom anonymisé par l’auteur). 
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Alors que toutes les femmes de chambre employées directement par le groupe Sourire 

travaillent à temps plein, avec une semaine de 37 heures sans heures supplémentaires, celles 

qui sont embauchées par Clean ont des contrats à temps partiel, généralement d'environ 20 

heures par semaine. Les salariées sous-traitées, comme celles travaillant pour Clean, bénéficient 

d'une organisation et d'une répartition du temps de travail très flexibles, ce qui signifie qu'elles 

savent quand elles commencent leur journée sans toutefois savoir quand est-ce qu’elles 

terminent. Leur temps de travail est extensible et difficile à contrôler. Bien que certaines 

périodes d'affluence dans les hôtels puissent être anticipées, il est impossible de prévoir 

précisément le nombre de clients. Tandis que les femmes de chambre du groupe Sourire ont un 

nombre fixe de chambres à nettoyer indépendamment du taux d'occupation de l'hôtel, celles de 

Clean doivent ajuster leur emploi du temps quotidien selon le nombre de chambres à nettoyer, 

qui change chaque jour. Au lieu d'un nombre d'heures, leur travail se mesure au nombre de 

chambres à nettoyer dans un temps déterminé par Clean, allant de trois à cinq chambres par 

heure selon la catégorie de l'hôtel. Lorsque les hôtels sont très remplis, les femmes de chambre 

de Clean peuvent avoir des difficultés à suivre le rythme et doivent faire de nombreuses heures 

supplémentaires, dépassant souvent les 35 heures par semaine. De plus, les règles du droit du 

travail ne sont pas toujours respectées, et les droits fondamentaux sont souvent violés : par 

exemple, une femme a dû signer un nouveau contrat de travail à son retour de congé maternité, 

perdant ainsi toute son ancienneté ; une autre a travaillé 27 jours consécutifs sans jour de repos, 

et beaucoup n'ont pas de pause déjeuner ni même la possibilité de boire pendant leur travail. 

Le second clivage évoqué par Puech (2004) c’est le salaire, notamment la différence de salaire 

qui existe entre les femmes de chambre qui travaillent à temps plein et celles qui travaillent à 

temps partiel. Contrairement aux femmes de chambre du groupe Sourire, qui reçoivent un 

salaire fixe ainsi qu’un intéressement, celles employées par Clean sont rémunérées à la tâche. 

Pour obtenir leur salaire complet, elles doivent nettoyer un certain nombre de chambres 

déterminé par leur employeur. Lorsque les hôtels sont pleins ou fortement occupés, elles doivent 

nettoyer plus de chambres, mais ne sont pas rémunérées pour le temps de travail 

supplémentaire. Ces heures supplémentaires ne peuvent pas non plus être récupérées. 

Inversement, lorsque le taux d'occupation des hôtels est faible, les femmes de Clean s'occupent 

de tâches plus détaillées, comme le nettoyage des plinthes et des tringles à rideaux, tâches 

qu’elles n’ont généralement pas le temps de réaliser. Cependant, les chambres qu'elles ne 

peuvent pas nettoyer à cause du faible taux d'occupation sont comptées comme des heures 

d'absence, ce qui entraîne une réduction considérable de leur salaire. Elles peuvent ainsi perdre 
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de 30 % à 50 % de leur rémunération, qui dépasse rarement le salaire minimum. De ce fait, ces 

femmes de chambre, qui ne savent jamais quand leur journée de travail se termine, ne savent 

pas non plus combien elles gagneront à la fin du mois. 

Ainsi, le temps de travail et la rémunération des femmes de chambre sont deux éléments qui 

caractérisent ce métier en mettant en évidence les inégalités que certaines subissent au 

quotidien. Toutefois, ces disparités ne sont pas systématiques. Dans certains établissements 

notamment les hôtels de luxe, les conditions de travail sont généralement meilleures, offrant 

plus de stabilités, ainsi que des possibilités de formation et de développement, le clivage y est 

absent (Puech, 2004 ; Guégnard et Mériot, 2010). 

3. Un travail isolé 

Parmi les caractéristiques liées au métier de femme de chambre, Guégnard et Mériot (2010) ont 

fait allusion à la solitude et à l’isolement que représente le métier de chambre. Selon elles, dans 

la majorité des hôtels européens visités, les femmes de chambre restent isolées, avec peu 

d'intégration dans la vie collective de l'établissement. Elles passent de nombreuses heures seules 

dans les étages, ne rencontrant que leurs collègues ou les gouvernantes. Cependant, certaines 

employées perçoivent cet isolement de manière positive, le considérant comme un signe 

d'autonomie ou d'indépendance. Néanmoins, cette liberté est limitée par les contraintes de 

temps imposées pour chaque chambre et par les standards exigés par les hôtels. Mais les auteurs 

ont constaté une exception aux Pays-Bas où dans certaines régions du pays les chambres sont 

nettoyées par des équipes de deux à trois personnes. 

4. Un travail sous pression 

Powell et Watson (2006) décrivent le métier de femme de chambre comme une activité 

fortement soumise à la pression, ajoutant que le temps nécessaire pour nettoyer les chambres 

varie considérablement selon plusieurs facteurs, tels que l’occupation, le désordre de la 

chambre, le niveau de qualité requis, et la complexité du mobilier et des équipements. Selon 

leur étude menée à l’hôtel Cardiff, 60 % des personnes interrogées déclarent que travailler 

rapidement tout en maintenant un haut standard de qualité crée une pression la plupart du temps. 

De plus, un tiers des employés de ménage mentionnent que l’équipement inadéquat constitue 

une source de pression au travail. 

Dans le même ordre d’idée, une des femmes de chambre interrogée par Guégnard et Mériot 

(2010) affirme que parfois les managers des hôtels fixent des objectifs difficiles à atteindre et 

demandent aux employés de travailler le plus rapidement possible. Elle déclare que pour bien 
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faire le ménage, il faudrait au moins 40 minutes, car elle se concentre souvent sur le nettoyage 

approfondi d’une ou deux chambres. En 30 minutes, dit-elle, on n’a que le temps de faire la 

poussière et d’aspirer les lits, ce qui prend parfois déjà 20 minutes. Une employée française 

avec dix ans d’expérience souligne : « Il n’y a pas assez d’heures, donc nous devons nous 

dépêcher pour respecter le timing... mais nous manquons de temps, et nous n’y arrivons pas. » 

Ces témoignages soulignent la pression inhérente au métier, où la nécessité de travailler 

rapidement tout en respectant des normes de qualité élevées peut devenir accablante. 

5. Un faible espoir d’évolution 

Parlez d’évolution c’est faire allusion à la formation et au développement. Concernant la 

formation des femmes de chambres, Eriksson et Li (2006) soulignent que la formation des 

femmes de chambre se fait principalement sur le tas, les nouveaux employés reçoivent 

généralement une brève introduction à leurs tâches par la gouvernante en chef avant de travailler 

sous la supervision de femmes de ménage expérimentées. Il leur faut généralement entre une et 

deux semaines pour être en mesure de travailler de manière autonome. Pour Guégnard et Mériot 

(2010), c’est uniquement dans les petits hôtels indépendants que la formation est totalement 

absente. Certains hôtels qu’elles ont visités lors de leur étude proposaient des programmes de 

formation au personnel d’étage. Ces programmes incluaient des journées d'information sur les 

postures ergonomiques, des formations sur les produits et techniques de nettoyage, ainsi que 

des sessions sur l'accueil des clients étrangers dans les hôtels de luxe et la sensibilisation à la 

satisfaction de la clientèle. 

S’agissant du développement, pour évoluer dans leur carrière, les femmes doivent souvent faire 

preuve d'une grande disponibilité et être prêtes à assumer diverses tâches pour répondre aux 

besoins de l'hôtel. Une maîtrise parfaite d'une ou plusieurs langues est également essentielle 

(Guégnard et Mériot, 2010). Ne disposant pas de tous ces qualificatifs, les perspectives de 

promotion sont restreintes. La seule opportunité de progression à une exception près est 

d'accéder au poste de chef adjoint ou de chef de ménage. Cependant, après avoir atteint ce 

niveau, il n'y a plus de perspectives d'avancement professionnel (Eriksson et Li, 2006). 

Le métier de femme de chambre ne se limite pas aux cinq caractéristiques mentionnées 

précédemment ; il en comporte également d'autres (dévalorisation sociale et économique, 

ségrégation sexuelle, ségrégation en fonction de la couleur de peau, etc…).Les caractéristiques 

que nous avons présentées sont en quelque sorte générales et ont été recensées par des auteurs 

ayant mené des études de terrain dans divers pays, notamment en France, aux États-Unis, au 



42. 

 

Danemark, en Allemagne, au Royaume-Uni, et aux Pays-Bas. Nous allons aussi nous intéresser 

au coté pratique du métier notamment aux différentes étapes de nettoyage d’une chambre, et 

aux risques du métier. 

III. OPÉRATIONS DE NETTOYAGE D’UNE CHAMBRE 

Boukraa et Lamara-Mahamed (2021) ont identifié cinq opérations élémentaires pour le 

nettoyage d'une chambre. Pour chaque opération, une précision a été faite au niveau des 

postures adoptées par les femmes de chambre ce qui met en évidence la pénibilité du travail. 

La première opération consiste à préparer le chariot. La femme de ménage approvisionne son 

chariot en produits d’entretien et de nettoyage, tels que balais, autolaveuses, serpillières, 

chiffons, seaux, ainsi que des draps et serviettes propres en fonction du nombre de lits à 

préparer. Pendant cette tâche, elle se tient debout, effectuant une rotation latérale du tronc. 

La deuxième opération consiste à inspecter le placard et à gérer le linge sale. Au cours de cette 

étape, la femme de ménage vérifie le contenu du placard, retire les déchets de la poubelle, les 

vident dans un sac en plastique, puis replace le sac dans le chariot. Elle procède ensuite au 

retrait des draps, des taies d'oreiller, des oreillers, et des serviettes usagées. Cette tâche exige 

que la femme de ménage se tienne debout, le tronc incliné à 45°, les bras tendus pour détacher 

les draps des coins du lit. Le linge sale est placé dans un grand sac en tissu qu'elle doit porter 

ou traîner jusqu'à l'ascenseur, ou parfois jusqu'à la blanchisserie. Les charges manipulées pèsent 

souvent 50 kg ou plus. 

La troisième opération porte sur la récupération du linge propre dans la blanchisserie et à sa 

mise en place. En se positionnant au pied du lit, la femme de chambre va lever les bras pour 

poser le protège-matelas et la couverture. Elle dispose ensuite les draps propres, la couette et 

les oreillers. Pour cette tâche, elle doit se pencher en avant à 90°, les bras au-dessus des épaules 

et en position pliée près du lit. Cette procédure est répétée pour chaque lit dans la chambre, 

soulignant l'exigence physique de cette étape du processus de nettoyage. 

La quatrième opération concerne l'époussetage des plinthes et des meubles. Après avoir préparé 

les lits, la femme de ménage procède à cette étape en adoptant une posture debout, les bras 

élevés au-dessus des épaules pour atteindre les surfaces à dépoussiérer. Cette tâche exige 

également qu'elle se penche en avant à plus de 60°, tout en maintenant une position accroupie 

avec les genoux fléchis pour accéder aux zones basses. Ces mouvements répétés peuvent 

entraîner une tension physique significative, illustrant les défis ergonomiques associés à ce 

poste. 
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La cinquième et dernière opération concerne les tâches de nettoyage final et de préparation de 

la salle de bain. Cette étape implique de prendre une serpillière pour nettoyer, polir et rincer les 

surfaces de la salle de bain avec une abondance d'eau. Ensuite, la femme de ménage accroche 

les serviettes propres, place le pain de savon et dispose le tapis de bain, tout en se tenant debout, 

le tronc incliné à plus de 60°. Pour le nettoyage du sol, elle utilise une brosse et une serpillière, 

en adoptant une posture debout avec le tronc incliné à 45°, et une position accroupie pour 

accéder aux zones sous le lit. Cette opération souligne la variété des postures et des efforts 

physiques nécessaires pour assurer la propreté complète et le confort de la chambre, mettant en 

lumière la complexité et les défis du métier de femme de chambre. 

Face à ces opérations, les femmes de chambre sont exposées à divers risques professionnels, 

qui incluent des risques physiques, chimiques, biologiques, psychosociaux, etc... 

IV. LES CONDITIONS DE TRAVAIL D’UNE FEMME DE CHAMBRE 

Le nettoyage des chambres d'hôtel présente des conditions de travail difficiles, telles que des 

efforts physiques intenses et fréquents comme une forte tension aérobie, des gestes répétitifs et 

des charges musculaires statiques importantes, des dangers  d’utilisation des produits chimiques 

pour le nettoyage, et des conditions psychosociales défavorables comme la pression liée au 

temps, le faible contrôle et la sécurité de l'emploi, les salaires bas, et les opportunités limitées 

d'avancement professionnel (Hsieh et al., 2016). Les sections suivantes détaillent ces conditions 

de travail, les expositions qu'elles engendrent, et leurs conséquences sur la santé. 

1. Les efforts physiques 

Le travail de ménage implique des tâches de manutention manuelle nécessitant de se baisser, 

de soulever, de transporter, de pousser et de tirer de façon répétée tout au long de la journée, 

souvent dans des positions inconfortables. Chaque tâche de ménage comporte des facteurs de 

risque spécifiques. Lorsque ces facteurs se combinent au cours d'un même quart de travail, le 

risque de développer des troubles musculosquelettiques liés au travail (TMSLT) augmente 

(Parmar et Dalal, 2017). Un trouble musculosquelettique concerne les connexions entre les os 

et les différents tissus, y compris les ligaments, les tendons et les muscles du corps (Parmar et 

Dalal, 2017). Les femmes de chambre y sont principalement sujettes. 

Un rapport du centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail a révélé qu'une femme de 

ménage modifie sa posture corporelle toutes les trois secondes lorsqu'elle effectue le nettoyage 

d'une pièce. En considérant que le nettoyage d'une pièce prend en moyenne vingt-cinq minutes, 

on peut estimer que cette dernière change de posture environ 8000 fois au cours d'un quart 
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d’heure de travail (CCOHS, 2009). En même temps, le rythme rapide imposé par les délais de 

travail entraîne pour les femmes de ménage une forte demande en efforts aérobies, des charges 

musculaires statiques considérables, des positions corporelles variées et inconfortables, ainsi 

qu’un épuisement général (Hsieh et al., 2016). À mesure que les hôtels introduisent davantage 

de services de luxe, le travail des femmes de ménage devient de plus en plus exigeant et 

physiquement lourd. L’accroissement de leur charge de travail est fortement associé à des 

troubles musculosquelettiques tels que les douleurs lombaires, les tendinites, les blessures à 

l’épaule, la bursite du genou, le syndrome du canal carpien, ainsi que des douleurs persistantes 

aux mains, au cou et aux poignets (Liladrie, 2010 ; cité dans Parmar et Dalal, 2017) 

L’ergonomie joue également un rôle crucial dans les conditions de travail de femme de 

chambre. Parmar et Dalal (2017) ont examiné les caractéristiques sociodémographiques des 

femmes de chambre atteintes de troubles musculosquelettiques pour identifier les parties du 

corps qui sont affectées par ces troubles et évaluer le risque associé. Leurs résultats montrent 

une nécessité urgente d'intervention ergonomique pour gérer les troubles musculosquelettiques. 

Dans une étude portant sur les femmes de chambre dans un hôtel en Floride (Shapoval et al., 

2022), 75 % des participantes estiment que les produits de nettoyage sont inefficaces. Environ 

70 % trouvent que les draps et serviettes mouillés sont trop lourds à manipuler, et 85,3 % 

déclarent que les aspirateurs sont soit trop lourds, soit endommagés. Un peu plus de la moitié 

des répondantes, soit 53,8 %, signalent un manque d’outils adéquats pour un nettoyage efficace 

des chambres. En outre, 77,3 % rapportent que les chariots à linge sont trop lourds à déplacer 

ou défectueux, et 47,5 % mentionnent des distances importantes entre les chambres à nettoyer 

et la lingerie sale, rendant le transport des draps et serviettes usagés particulièrement pénible. 

Une relation a été mise en évidence entre les conditions de travail et les accidents de travail. 

Les auteurs (Shapoval et al., 2022) ont concluent que les difficultés rencontrées avec les chariots 

à linge ont eu un impact important sur les douleurs articulaires des femmes de ménage, tandis 

que le transport de serviettes lourdes et mouillées ainsi que l'utilisation d'aspirateurs défectueux 

ou trop lourds contribuent de manière significative aux problèmes de santé, comme les entorses 

et les foulures.  

2. Les dangers chimiques et biologiques 

Les employés chargés du nettoyage dans les hôtels sont souvent confrontés à des produits 

chimiques nocifs présents dans les nettoyants utilisés pour les éviers, les baignoires, les toilettes 

et les miroirs. Ces produits, qui contiennent des substances telles que l'ammoniac et divers 

solvants, peuvent irriter la peau, les yeux, le nez et la gorge, et entraîner des problèmes de 
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dermatite (Hsieh et al., 2013). Une des femmes de chambre, parlant des risques liés à son 

environnement de travail, a raconté un incident où plusieurs femmes de ménage ont souffert 

d'éruptions cutanées causées par les produits chimiques agressifs utilisés sur les draps. Selon 

cette dernière, il faut être très prudente avec ces produits chimiques, car ils provoquent le 

décollement de la peau de ses doigts et la rend rugueuse (Liladrie, 2010). 

D’après l’OSHA (Occupational Safety and Health Administration aux Etats Unis), les dangers 

biologiques comprennent des agents infectieux tels que des virus, des champignons, des 

parasites ou du plasma, qui peuvent se transmettre par contact avec des personnes infectées ou 

par des objets, tissus, et fluides contaminés. Les employés de nettoyage des hôtels sont exposés 

à ces agents pathogènes au cours de leur travail en manipulant des objets comme du verre cassé, 

des aiguilles usagées, et divers déchets médicaux laissés par les clients. Ils peuvent également 

entrer en contact avec des excréments humains, des moisissures, et d’autres contaminants 

microbiens. Chacune de ces situations peut entraîner des maladies chez les nettoyeurs, telles 

que l’hépatite B, entre autres (Rohit et al. 2023). 

3. Les conditions psychosociales 

Un facteur psychosocial se réfère à la manière dont les personnes répondent aux exigences de 

leur travail et de leur environnement (Dewi et al., 2014). L'OMS (Organisation Mondiale de la 

Santé) a reconnu divers facteurs de risque liés aux problèmes psychologiques en milieu 

professionnel, notamment : une ambiguïté croissante, une pression temporelle intense, une 

surcharge de travail, des horaires stricts, des journées de travail prolongées, ainsi qu'une 

participation limitée aux processus décisionnels. Une exposition fréquente à ces facteurs 

psychosociaux peut mettre en danger la sécurité, la santé et l'efficacité des employés (Rohit et 

al., 2023).  

Dans une étude sur les conditions de travail, la santé et le bien-être des femmes de ménage de 

l’hôtel Latina réalisée par Hsieh et al. (2016), les participants ont indiqué que le principal facteur 

de stress lié à leur travail était la nécessité de nettoyer les chambres rapidement en raison de la 

pression temporelle. Cette contrainte constante a un impact significatif sur leur bien-être 

psychologique. 

Outre la pression temporelle, certains participants de la même étude ont ressenti qu'ils avaient 

subi des discriminations, car on leur avait fourni des outils de nettoyage de mauvaise qualité ou 

qu'ils avaient été évalués et sanctionnés différemment par rapport à d'autres groupes raciaux ou 

ethniques. Pour les auteurs, des problèmes tels que l'absence de compensation pour les heures 
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supplémentaires et les congés maladie, les iniquités dans l'attribution des tâches, ainsi que la 

discrimination raciale ou ethnique, intensifieraient le problème de bien-être psychologique des 

travailleurs. 
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CONCLUSION 

Ce chapitre s’inscrit dans la continuité du premier, où nous avons exploré les liens entre les 

conditions de travail et l’absentéisme dans le contexte du métier de femme de chambre. En 

mettant en lumière le quotidien de ces professionnelles, notre objectif était de mieux 

comprendre les raisons pour lesquelles elles peuvent s’absenter. 

Nous avons détaillé les caractéristiques du métier de femme de chambre, les différentes 

opérations nécessaires au nettoyage des chambres, ainsi que les risques associés à ces tâches. 

Ce travail a permis de démontrer que la charge de travail inhérente à ce métier dépasse les seules 

contraintes physiques, en intégrant également des dimensions mentales telles que la pression 

temporelle, les exigences décisionnelles, et la gestion du stress. 

Ce cadre théorique nous permet de poser des bases pour le reste de notre étude, c’est-à-dire la 

partie pratique. Dans cette partie, nous chercherons à déterminer si les conditions de travail 

décrites dans ce chapitre sont représentatives pour toutes les femmes de chambre. Pour ce faire, 

nous réaliserons une enquête auprès d’un échantillon ciblé de femmes de chambre, afin de 

recueillir leurs témoignages. Ces données nous permettront d’évaluer la réalité de leur 

expérience professionnelle, de confirmer ou d’infirmer nos hypothèses, et d’en tirer des 

conclusions applicables à la gestion de leur absentéisme. 
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PARTIE II : MÉTHODOLOGIE ET RÉSULTATS 

Cette partie pratique s’inscrit dans le prolongement des réflexions théoriques précédemment 

abordées. Elle vise à répondre à la problématique centrale, qui explore l’impact de la charge de 

travail sur l’absentéisme des femmes de chambre dans le secteur hôtelier, à travers une étude 

empirique menée au sein d’un groupe hôtelier international situé à Bruxelles. 

Pour atteindre cet objectif, cette partie est structurée en deux chapitres. Le premier chapitre est 

consacré à la méthodologie de recherche, où seront présentés les hypothèses de l’étude, la 

démarche ou méthode de collecte des données, le guide d’entretien ainsi que l’échantillon de 

notre étude.  

Le second chapitre présentera les résultats de notre étude. Une discussion suivra pour interpréter 

ces résultats et déterminer si nos hypothèses sont confirmées ou infirmées. Enfin, des 

recommandations concrètes seront proposées, à la fois pour l’entreprise étudiée et pour les 

perspectives académiques et professionnelles. 
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CHAPITRE 3 : MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 

Pour notre méthodologie de recherche, nous avons opté pour une démarche hypothético-

déductive, largement utilisée par les chercheurs et considérée comme une approche classique 

de la science moderne (Dépelteau, 2010). En s’appuyant sur le modèle classique de cette 

démarche mis sur pieds par Dépelteau (2010), Skikra et Echaoui (2024) identifient trois phases 

principales : 

La première phase consiste à formuler des hypothèses, généralement issues des études 

antérieures ou d’une analyse documentaire approfondie. Ces hypothèses servent de point de 

départ à l’investigation scientifique. Dans la deuxième phase, ces hypothèses sont soumises à 

une observation empirique en vue d’évaluer leur pertinence et leur applicabilité. Enfin, la 

troisième phase implique un test empirique des hypothèses, pouvant conduire soit à leur 

réfutation, soit à leur validation. Ce processus permet de mobiliser les hypothèses validées pour 

interpréter les phénomènes observés et tirer des conclusions. 

Dans le cadre de ce chapitre, nous suivrons cette démarche. Nous commencerons par présenter 

les hypothèses de recherche, conformément à la première phase mentionnée ci-dessus. Nous 

poursuivrons ensuite avec la description de notre méthode de collecte de données, en ligne avec 

les exigences de la deuxième phase d’observation empirique. Enfin, les tests empiriques, 

correspondant à la troisième phase, seront détaillés dans le chapitre suivant. 

I. DÉFINITION DES HYPOTHÈSES DE RECHERCHE 

Dans le cadre de cette étude, nous examinons l’impact de la charge de travail sur l’absentéisme 

des femmes de chambre dans le secteur de l’hôtellerie, avec un accent particulier sur un groupe 

hôtelier international. L’absentéisme, un phénomène complexe et multifactoriel, constitue un 

défi majeur pour les organisations. Les études montrent que ce phénomène peut être lié à des 

conditions de travail jugées difficiles, telles qu’un environnement physique défavorable, des 

exigences physiques élevées, une pression temporelle et un stress permanent, particulièrement 

dans les métiers très physiques, comme celui de femme de chambre. 

La revue de littérature met en exergue le caractère exigeant du métier de femme de chambre. 

Ce métier implique des tâches de manutention intenses, nécessitant des mouvements répétitifs 

tels que se baisser, soulever, transporter, pousser, tirer, incliner, se courber, rester debout ou 

pencher. Il est estimé qu’un changement de posture peut survenir environ 8 000 fois au cours 
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d’un quart d’heure de travail, pour une pièce prenant en moyenne vingt-cinq minutes à nettoyer. 

À ces exigences physiques s’ajoutent une pression temporelle liée au délai alloué pour le 

nettoyage de chaque pièce et au nombre de pièces à nettoyer, ainsi que des risques spécifiques 

liés aux conditions de travail. 

Dans cette étude, nous définissons la charge de travail comme étant constituée de deux 

dimensions principales : 

- Les contraintes physiques, comprenant les exigences mécaniques et posturales du 

travail. 

- Les contraintes mentales, regroupant le stress et la pression temporelle auxquels les 

femmes de chambre sont confrontées dans l’exercice de leurs fonctions. 

Les recherches existantes montrent que ces contraintes, tant physiques que mentales, ont un 

impact significatif sur l’absentéisme. En nous basant sur ces constats, nous formulons les 

hypothèses suivantes : 

• H1 : Les contraintes physiques liées à la charge de travail augmentent significativement 

le taux d’absentéisme des femmes de chambre. 

• H2 : Les contraintes mentales (stress et pression temporelle) liées à la charge de travail 

augmentent significativement le taux d’absentéisme des femmes de chambre. 

Cette étude s’intéresse particulièrement à la relation directe entre la charge de travail, définie 

par ces deux composantes, et l’absentéisme. En formulant ces hypothèses, nous visons à éclairer 

les mécanismes par lesquels une charge de travail accrue influence les comportements 

absentéistes. Ces hypothèses permettront d’explorer comment la perception subjective de la 

charge de travail, les contraintes associées, ou encore la manière dont cette charge est gérée 

affectent le taux d’absences dans ce groupe spécifique de travailleurs. 

II. OBSERVATION EMPIRIQUE 

L’observation empirique porte essentiellement sur la présentation de l’approche ou encore du 

design de recherche que nous allons utiliser pour la collecte des données. A cet effet, l’approche 

de recherche qui nous semble la plus appropriée à notre cadre de travail est l’approche 

qualitative. Pour Miles et Huberman (2003), les données qualitatives présentent un attrait 

particulier. Elles permettent de produire des descriptions détaillées et des analyses approfondies 
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de phénomènes enracinés dans leur contexte spécifique, elles favorisent des découvertes 

imprévues et des avancées théoriques novatrices, permettant ainsi aux chercheurs de remettre 

en question leurs hypothèses initiales et leurs cadres conceptuels, et enfin, les résultats issus de 

la recherche qualitative ont une force de persuasion unique car les récits construits à partir des 

mots, en raison de leur aspect tangible, expressif et porteur de sens, captivent souvent davantage 

les lecteurs, qu’ils soient chercheurs, décideurs ou praticiens, que de longues séries de données 

chiffrées. 

Il existe à cet effet plusieurs outils de collecte de données qualitatives qui sont couramment 

utilisés : l’observation, l’entretien individuel, le focus group, les vidéos/films/photographies, 

ou encore l’examen de documents et d’artefacts (Sawadogo, 2020). Pour notre étude nous avons 

opté pour l’entretien comme technique d’enquête car c’est un outil pertinent pour examiner 

comment les participants perçoivent leurs propres pratiques et expériences, ou pour identifier 

les normes et valeurs qu’ils considèrent importantes (Proulx et al., 2007). 

1. L’entretien 

Dans la littérature, les types d’entretiens les plus fréquemment utilisés sont les entretiens pré-

enquête, directifs, semi-directifs, compréhensifs, non directifs et les focus groups (Sauvayre, 

2021). Parmi ces types, nous avons opté pour l’entretien semi-directif, car il est particulièrement 

adapté pour examiner en détail un sujet précis et délimité, explorer des hypothèses, même 

lorsqu’elles ne sont pas encore complètement définies, tout en offrant à l’interlocuteur la liberté 

de s’exprimer dans un cadre établi par l’enquêteur (Sauvayre, 2021). 

Pour conduire nos entretiens semi-directifs, nous avons élaboré un guide d’entretien structuré 

autour des notions et thématiques développées dans notre partie théorique. Ce guide vise à 

orienter les discussions tout en nous permettant de collecter des données pertinentes pour 

répondre à notre question de recherche. Ce guide d’entretien est divisé en cinq parties 

principales : 

- La première partie est centrée sur le métier de femme de chambre. Elle vise à 

comprendre comment les participantes ont découvert leur métier, à explorer leur 

expérience de travail et à recueillir leur perception générale vis-à-vis de leur emploi. 
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- La deuxième partie fournit des informations sur le profil personnel de chaque 

participante, nous permettant de recueillir des données sociodémographiques 

pertinentes. 

- La troisième partie est axée sur la pratique du métier, à travers la description des tâches, 

le processus de travail, les conditions spécifiques liées au travail, telles que les relations 

sociales ou la satisfaction salariale, et les raisons qui ont conduit les participantes à 

choisir ce métier et leur persévérance malgré les difficultés rencontrées. 

- La quatrième partie se concentre sur l’absentéisme, avec pour objectif d’identifier les 

causes spécifiques des absences des femmes de chambre. 

Les différentes parties ainsi présentées, vous trouverez en annexe de ce mémoire, le guide 

d’entretien détaillé et complet. 

2. La population étudiée 

La population cible de cette étude est constituée des femmes de chambre travaillant dans le 

secteur de l’hôtellerie, avec un focus particulier sur celles employées dans un groupe hôtelier 

implanter à Bruxelles. Pour la collecte de nos données, nous avons choisi d’interviewer une 

dizaine de femmes de chambre. La sélection de ces participantes a été réalisée en se basant sur 

le critère d’ancienneté. Nous avons estimé que les femmes ayant plus d’ancienneté au sein de 

l’entreprise seraient mieux à même de nous parler de leur métier, de nous indiquer si les 

conditions de travail se sont améliorées au fil des années, et de partager leur expérience de 

travail approfondie. 

Dans notre recherche, nous ne nous concentrons pas sur un type spécifique d’absentéisme. 

Notre objectif est de comprendre si la charge de travail influence l’absentéisme des femmes de 

chambre, qu’il soit volontaire ou involontaire.  

Comme précisé dans la littérature, ces deux indicateurs permettent de distinguer les formes 

d’absentéisme. En effet, l’absentéisme volontaire est généralement évalué par sa fréquence, 

c’est-à-dire le nombre d’épisodes ou de périodes d’absence enregistrés sur une période donnée. 

Cet indicateur est pertinent pour identifier des comportements récurrents d’absence qui 

pourraient être liés à un désengagement ou à une insatisfaction. À l’inverse, l’absentéisme 

involontaire est davantage quantifié en termes de durée totale des absences, ce qui reflète 

souvent des absences prolongées causées par des maladies ou des contraintes personnelles 

indépendantes de la volonté des employés. 
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En combinant ces deux indicateurs, nous serons en mesure d’obtenir une analyse plus complète 

et nuancée de l’absentéisme chez les femmes de chambre du groupe hôtelier. 

 

En résumé, pour réaliser nos entretiens, nous sélectionnerons les femmes de chambre les plus 

anciennes, disposant d’une expérience significative dans le domaine. Nous inclurons également 

des femmes présentant une fréquence d’absence élevée ainsi que celles dont les absences sont 

particulièrement longues. Cette approche nous permettra d’explorer en profondeur les causes 

potentielles de leur absentéisme et d’obtenir des perspectives diversifiées sur les facteurs qui 

influencent ce phénomène. 
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CHAPITRE 4 : ANALYSE DES ENTRETIENS, DISCUSSIONS ET PISTES 

D’AMÉLIORATION 

Le présent chapitre sera divisé en quatre parties. Dans un premier temps, nous procéderons à 

l’analyse thématique des résultats issus des entretiens semi-directifs menés auprès des femmes 

de chambre des hôtels. Il sera question pour nous de détailler la démarche méthodologique que 

nous avons utilisée pour la réalisation de nos entretiens, et de ressortir les thématiques 

principales qui ont émergé durant ces entretiens, afin de mettre en lumière les expériences et 

les perceptions subjectives de nos participantes.  

Dans un second temps, une discussion des résultats sera réalisée. Il sera question pour nous de 

réaliser une confrontation entre nos résultats et le cadre théorique développé dans les premières 

parties de ce mémoire.  

La troisième partie portera sur une analyse critique de notre propre travail où nous allons 

présenter les manquements et les limites de ce dernier. 

Enfin, la dernière partie portera sur les pistes de réflexion et les implications pratiques. Sur la 

base des témoignages recueillis, nous allons présenter quelques stratégies permettant 

d’améliorer les conditions de travail des femmes de chambre et potentiellement réduire 

l’absentéisme.  

I. PRÉSENTATION ET ANALYSE DES ENTRETIENS 

1. Contexte et méthodologie des entretiens 

Pour la réalisation de notre étude, nous avons initialement conçu une méthodologie que nous 

jugions adaptée à notre objet de recherche. Cependant, des ajustements ont dû être réalisés en 

raison des contraintes de terrain. A cet effet, nous avons été contraints d’interroger uniquement 

des femmes de chambres volontaires, c’est-à-dire celles ayant accepté de répondre à nos 

questions. 

La principale difficulté de cette démarche méthodologique a résidé dans le contexte des 

interviews : les femmes de chambre ont été interrogées directement sur leur lieu de travail, 

pendant qu’elles accomplissaient leurs tâches quotidiennes. Or, dans ce métier, un temps limité 

est alloué pour le nettoyage de chaque chambre, ce qui implique un rythme de travail soutenu. 

Afin de ne pas perturber l’accomplissement de leurs missions, nous avons dû nous adapter à 
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leur cadre de travail : nos échanges ont été rapides, concentrés, et ne dépassaient pas les quinze 

minutes par entretien. Malgré ces contraintes, les participantes ont pu partager des éléments 

essentiels de leur vécu professionnel, offrant ainsi des ressources riches et significatives pour 

l’analyse. 

2. Profil des participantes 

Notre enquête de terrain a été réalisée au sein d’un groupe hôtelier international possédant deux 

implantations situées à Bruxelles.  

Dans la première implantation, notre échantillon se compose de huit femmes de chambre, 

certaines employées en tant qu’extra, d’autres en statut fixe. Agées de 38 à 63 ans, ces femmes 

possèdent une longue expérience dans le métier, certaines y exerçant depuis bientôt 30 ans. 

Dans la seconde implantation, l’échantillon est composé de quatre femmes de chambre, toutes 

étant en statut fixe, âgées de 32 à 56 ans, avec une ancienneté moyenne d’environ 10 ans. 

Ce double échantillonnage nous a permis de recueillir une diversité de points de vue, tenant 

compte à la fois de la nature du contrat et de l’ancienneté dans le métier. 

3. Analyse thématique 

Les témoignages recueillis auprès des femmes de chambre révèlent une diversité d’expériences, 

tout en soulignant des difficultés communes liées à leur travail quotidien. Ces témoignages 

mettent en évidence plusieurs facteurs étroitement liés à leurs conditions de travail et 

influençant la présence ou l’absence au travail. Bien que la charge de travail apparaisse dans 

notre travail comme un élément central expliquant l’absentéisme, d’autres variables 

significatives ont émergé des entretiens. 

L’analyse thématique ci-dessous explore ces entretiens, et est structurée autour des principaux 

facteurs identifiés comme ayant un lien avec les conditions de travail. 

3.1.Le métier de femme de chambre : un choix par défaut ?  

En nous intéressant un peu plus à la motivation des femmes de chambre quant au choix de leur 

métier, dans les deux implantations étudiées, nous nous sommes rendu compte que la majorité 

d’entre elles étaient nouvelles en Belgique au début de leur carrière dans ce métier. Beaucoup 

auraient préféré exercer un autre métier, mais elles ont dû renoncer à ce projet faute de diplôme. 
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Etant responsables au foyer et mères, elles ne disposaient pas de temps pour retourner à l’école 

et avoir les diplômes requis pour la profession à laquelle elles aspiraient. 

Elles se sont donc rabattues sur le métier de femme de chambre parce qu’elles n’avaient sans 

doute pas le choix, parce qu’elles ont des besoins fondamentaux c’est-à-dire qu’elles doivent 

se nourrir, se vêtir, ou encore payer leurs factures, et parce que le métier de femme de chambre 

s’est alors présenté comme une opportunité accessible, qui ne nécessite ni diplôme, ni 

expérience, et ni connaissance approfondie d’une langue. 

« […] je voulais travailler dans les crèches mais on m'avait dit qu’il faut un certain diplôme 

pour ça. Vu que je n’en avais pas, j’ai choisi femme de chambre. » (I5) 

« […] Je n'avais pas fini mes études au Nigéria parce que je me suis mariée. Je suis venue en 

Belgique en espérant continuer à fréquenter mais comme j’ai accouché, je n’avais pas d’argent, 

et plein d’autres problèmes donc j’ai fait femme de chambre jusqu’à maintenant. Quand je suis 

arrivée ici, je suis juste allée à l’école pour connaître les langues, sinon si j’avais le temps 

j’allais continuer mes études. » (I4B) 

Certaines, pourtant diplômées, peinent à faire reconnaître leurs qualifications. Une participante 

titulaire d’un master en diplomatie dans son pays d’origine explique ainsi avoir été contrainte 

de se rabattre sur ce métier faute de débouchés dans son domaine. 

« […]  je pensais que j’allais trouver quelque chose de mieux vu que je suis politologue, j’ai 

fait le master de diplomatie dans mon pays, et j'ai essayé de bien apprendre les langues parce 

que, à cause des langues, je ne pouvais  pas trouver quelque chose de ma profession. » (I3B) 

Pour d’autres, ce métier représente une véritable stratégie de survie une manière de subvenir à 

leurs besoins dans un contexte de solitude (divorce). 

« […] Parce que je n’ai pas le choix, il me fallait vivre […] Avant je ne savais ni parler, ni 

écrire français. Le travail de femme de chambre a été le plus facile pour moi parce que je 

n’avais pas besoin de parler ni écrire. » (I1B) 

« […] j’étais mariée avec mon premier, on a divorcé. Tu sais chez nous les africains on n’aime 

pas rester tout seul, j'étais toute seule alors j'ai dû faire toute seule donc je n’ai pas choisi 

hein…c'est comme ça je dois travailler pour vivre. Alors comme je t'ai dit, quelqu’un de ma 

famille m’a proposé le travail ici donc je suis femme de chambre depuis. » (I6) 
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A partir de ses témoignages, nous pouvons tirer la conclusion selon laquelle le métier de femme 

de chambre plus un compromis imposé par les circonstances qu’un choix. 

3.2.Une charge de travail intense et difficilement soutenable 

En plus d’effectuer un métier par contrainte pour la plupart, les participantes ont témoigné de 

l’intensité de leur travail au quotidien. Dans les deux hôtels étudiés, le nombre de chambres 

nettoyés par jour est de 14 chambres, indépendamment de la salubrité du client ou encore de 

l’état des chambres. 

« […] Tous les jours c’est 14… Départs et restants mélangés, des fois on a que des départs mais 

c’est toujours 14 chambres. » (I6) 

Normalement les périodes calmes devraient être pour ces femmes des périodes de repas où elles 

n’ont pas beaucoup de travail. Mais pendant ces périodes, l’entreprise crée du chômage 

économique pour réduire temporairement son effectif, et la charge de travail reste toujours la 

même, le nombre de chambres à nettoyer reste à 14. 

« […] Si elles sont au chômage économique ça veut dire qu’il y a moins de travail, mais c’est 

toujours un total de 13 à 14 chambres par jour. » (I1) 

Le temps alloué au nettoyage de chaque chambre témoigne aussi d’une charge de travail intense. 

En théorie, 30 minutes est le temps nécessaire pour nettoyer une chambre, mais ce délai devient 

rapidement insuffisant, en particulier lorsque les chambres sont laissées en mauvaise état. 

Toutes les participantes témoignent prendre plus de 30 minutes lorsque les chambres sont 

vraiment sales, ce qui sous-entend qu’à un moment donné elles doivent se mettre un coup de 

pression pour rattraper le temps perdu dans les chambres très sales, afin de pouvoir finir dans 

les temps. 

Certaines admettent même de voir bâcler certaines tâches pour rester dans les temps. 

« […] Et le temps qu’ils donnent c’est pas possible de finir, il faut de temps en temps faire un 

petit bâclage pour pouvoir être dans le temps. » (I2) 

Dans l’ensemble, c’est cette charge de travail excessive notamment à travers le nombre de 

chambres à nettoyer et le temps alloué qui contribue à l’usure physique que nous allons aborder 

dans le point ci-dessous. 
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3.3.Les conditions de travail physique éprouvantes 

La discussion sur la charge du travail physique et la difficulté du métier constitue une réalité 

commune à toutes les participantes. Les femmes de chambre décrivent un travail difficile qui 

provoque des douleurs, notamment au dos, aux genoux et aux épaules. 

« […] Moi, le dos me tue […] le dos, c’était la catastrophe. » (I1) 

« […] C'est un travail, c'est un métier, mais vraiment très très dur, très très dur. C'est vrai que 

nous on a l'habitude, c'est tout, mais il est très très dur […] Le travail, il est physique, à la fin 

de la journée tu es usé hein. Tu as mal au dos, aux épaules. Tu sais, quand on rentre à la maison, 

tu ne me vois plus la même comme tu vois actuellement tellement je suis fatiguée. » (I6) 

« […] Tu as 14 chambres à nettoyer et quand tu as beaucoup de départs tu as très mal au dos, 

ça, c'est sûr qu’à cette allure tu peux être bloquée du dos et c’est très risqué. » (I3B) 

Certaines participantes, avec l’expérience, ont développé leurs propres méthodes de travail pour 

ménager leur corps. Elles insistent sur l’importance de penser à sa santé en faisant attention 

dans les postures utilisées pour le nettoyage. 

« […] Je sais comment faire mon travail. Tu ne vas pas trouver que je prends des housses de 

couettes je jette par terre… Non, si j’ai un linge sur le lit je le plis, je mets sur le canapé  comme 

ça me facilite de ne pas avoir mal au dos, je ne me courbe pas. » (I2) 

3.4.Le stress, la hiérarchie et les tensions entre collègue 

Les entretiens ont révélé des tensions au sein des équipes, un manque de solidarité et des 

conflits. Certaines participantes dénoncent des comportements oppressants de la part des 

certaines gouvernantes d’étage, notamment en termes de communication et de respect. 

« […] Il y a une des gouvernantes là, elle ne sait pas faire une remarque à quelqu’un […]  

Quand elle vient vérifier les chambres elle se met à distance elle t’appelle comme une chose, 

comme une chienne pour que tu viennes réparer tes erreurs et ce n’est pas bien. » (I2) 

Dans les deux hôtels, les interviews font état d’un climat de tensions existant entre elles, 

symbolisant un manque de solidarité, et des conflits existant au sein d’une même équipe. 

« […] Le problème c’est avec mes collègues femme de chambre […] On ne s’entend vraiment 

pas, communication zéro. » (I3) 

Ces tensions peuvent générer une forte charge mentale, rendant l’ambiance de travail pesante, 

et parfois effrayante pour d’autres. 
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Le stress est l’une des réponses à cette tension au travail. Bien qu’il ne soit ressenti que dans 

un hôtel, les participantes ont dénoncé que le stress qu’elles subissaient sur leur lieu de travail 

était dû non seulement à l’intensité du travail, mais parfois il était alimenté par les rapports 

hiérarchiques. 

« […] Mais le métier de femme de chambres c’est un métier physique, c’est super stressant Il 

faut avoir un bon mental pour garder son calme et avancer dans le boulot. » (I2) 

« […] Il y’a aussi le stress, c’est très stressant de faire ce métier c’est dur. » (I3) 

« […] C’est vraiment stressant quand même. Tu sais comment t’organiser avec ton stress au 

travail, mais quand la gouvernante là vient encore te cogner la tête, le stress augmente plus en 

plus du stress naturel de notre travail. » (I4) 

Pour faire face à cette ambiance de travail, certaines femmes ont choisi de prendre de la distance 

pour éviter les conflits, d’autres expliquent qu’elles préfèrent garder le silence. 

« […] Ici ça entre d’une oreille et ça sort de l’autre oreille pour éviter les problèmes […] Il y 

en a qui font le problème en fait, tu vois sais… on ne fais pas attention sinon on ne s’en sort 

pas. » (I1B) 

« […] Il y’a certains avec qui je m’entends bien et il y’en a avec qui je ne m’entends pas, on se 

dit juste bonjour et chacun continue son travail. » (I4B) 

3.5.L’absentéisme comme phénomène multifactoriel 

Les douleurs physiques ou des maladies liées aux conditions de travail (dos, genoux, épaules) 

ont été évoquées par les participantes comme contribuant à leur absentéisme. Outre ces douleurs 

physiques, d’autres facteurs comme la maternité, les obligations familiales ou encore une 

mauvaise organisation du planning ont eux aussi été mentionnés comme étant à l’origine de 

l’absentéisme. 

« […] Moi si j'étais vraiment malade je suis absente, parce que j'ai souvent très très mal au dos 

à cause du travail, oui, le dos. Moi le dos me tue, la sensation était irréversible. » (I1) 

« […] Mes collègues parfois elles sont absentes à cause des genoux parce qu’elles n’utilisent 

pas bien les cours et les méthodes de travail. » (I2) 

« […] Je suis absente uniquement quand je suis malade ou quand mon enfant est malade. » (I7) 
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« […] Pour moi quand mon planning n’est pas bien, parfois tu réclames que ça c’est pas bien 

et le chef se fâche, il dit que tu réclames beaucoup. Parfois tu ne dis rien, tu fais comme ça, 

quand tu vois le planning, tu travailles les jours qui t’arrangent et les autres jours qui ne vont 

pas tu ne viens pas au travail, et tu demandes un certificat à ton médecin. » (I4B) 

Le stress quant à lui provoque des maladies chez certaines femmes, mais son lien direct avec 

l’absentéisme n’a pas été clairement établi dans les entretiens. 

3.6.La précarité des statuts d’emploi 

Être sur statut d’extra s’est révélé être précaire selon certains récits. Une remarque particulière 

a été évoqué par l’une des femmes de chambres quand nous lui avons posé la question pour 

savoir si elle était parfois absente. Cette dernière nous a expliqué qu’elle devait faire preuve 

d’une grande disponibilité et éviter les absences sous peine de voir leurs contrats raccourcis. 

« […] C’est dangereux pour nous les extra d’être absentes. Les femmes qui ont un contrat 

donnent le certificat de maladie mais nous on est obligé d’être là parce que si on n’est pas là 

tout le temps sinon ils ne signent pas de long contrat […] être absent ne donne pas une bonne 

image, ça cause des problèmes parce qu’il faut trouver quelqu’un pour te remplacer […] 

Parfois tu es malade mais tu es obligée de venir travailler […] tu ne peux pas t’absenter comme 

ça. ici ça sera grave. » (I3) 

 

Cette analyse thématique nous a permis de mettre en évidence les facteurs qui influencent les 

conditions de travail et l’absentéisme des femmes de chambre. Au-delà de la charge de travail, 

des éléments tels que le manque de reconnaissance, les tensions interpersonnelles, le stress et 

la précarité de l’emploi ont été présentés comme jouant un rôle significatif dans le quotidien 

des femmes de chambre. Dans la suite, nous reviendrons sur ces résultats en les confrontant aux 

apports théoriques étudiées précédemment. 

II. DISCUSSION DES RÉSULTATS 

En tenant compte du cadre théorique qui a été développé dans la première partie, la présente 

discussion a pour but de mettre en évidence des convergences et des divergences entre nos 

données empiriques et les apports théoriques sur le phénomène de l’absentéisme, mais aussi sur 

les conditions de travail des femmes de chambre. 
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1. Le métier de femme de chambre : un choix contraint 

Nos résultats révèlent que le métier de femme de chambre est souvent perçu comme un choix 

par défaut, voire une stratégie de survie pour les participantes. Cette observation est pleinement 

illustrée par certaines études antérieures qui soulignent le profil atypique des femmes de 

chambre : pour la majorité des immigrantes, ayant un niveau d’éducation faible, sans diplôme, 

ni qualification et pour la plupart de ces femmes il s’agit d’une première expérience 

professionnelle (Guegnard et Mériot, 2010 ; Vásquez et López, 2021). La difficulté d’accéder 

à d’autres professions, notamment en raison du manque de qualifications ou de la barrière 

linguistique les conduit à accepter des emplois peu qualifiés et précaires. Cette situation de 

choix contraint peut avoir des conséquences importantes sur le bien-être et la motivation des 

travailleuses. Comme le soulignent certains auteurs, le manque de contrôle perçu sur son emploi 

et le sentiment de ne pas être à sa place peuvent engendrer une faible satisfaction au travail, une 

baisse de l’engagement organisationnel et une augmentation du risque d’absentéisme (Wegge 

et al., 2007). 

2. Les pénibilités physiques du travail 

La charge physique du travail et la difficulté du métier sont les thèmes les plus récurrents dans 

les entretiens, et ceci dans les deux hôtels étudiés. Selon les participantes, ces charges physiques 

seraient à l’origine des douleurs de dos, des genoux, et des épaules qu’elles évoquent dans les 

entretiens, ce qui provoquerait leur absence. Cette situation se rapproche des études de Lund et 

al., (2006), de Laaksonen et al., (2010) et de Sundstrup et al., (2017). En effet, leurs études 

montrent que les conditions de travail physiques s’avèrent être des déterminants importants de 

l’absentéisme. 

Les douleurs musculosquelettiques fréquemment évoquées par les femmes de chambre sont un 

problème de santé au travail bien documenté. La littérature souligne leur lien avec l’absentéisme 

(Lund et al., 2006 ; Laaksonen et al.,2010 ; Sundstrup et al.,2017) et qualifie ces douleurs 

comme pouvant altérer les gestes au travail, la perception de la tâche, et provoquant des erreurs 

qui nuisent à la qualité du travail (Bouville, 2009). 

3. Tensions et stress au travail 

Nos analyses font démonstration des problèmes de tensions dans les deux hôtels. Selon les 

témoignages, ces tensions ont un rôle à jouer dans le stress ressenti par les travailleuses. Outre 

ces tensions au travail, le stress était également causé par le travail lui-même (pression 

temporelle, cadences élevées). Cette situation de stress au travail n’est pas un phénomène 
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nouveau, encore moins dans le métier de femme de chambre car Hsieh et al., (2016) avaient 

réalisé une étude sur les conditions de travail des femmes de chambre de l’hôtel Latina. Dans 

cette étude, les participantes ont-elles aussi déclaré être stressées au travail et que le principal 

facteur de ce stress était la pression temporelle. Ce qui nous permet de montrer comment le 

stress est un facteur psychosocial reconnu chez les femmes de chambre. 

S’agissant de son lien avec l’absentéisme, nos résultats ne nous permettent pas de classer le 

stress parmi les facteurs provoquant l’absentéisme dans notre étude, car les femmes de chambre 

ont mentionné être malades à cause du stress mais elles n’ont pas précisé si cela engendrait 

l’absence. Toutefois, l’étude réalisée par Dumas (2005) sur les facteurs de l’absentéisme montre 

que les salariés sont absents au travail parce qu’ils sont souffrants du dos, parce qu’ils sont 

malades, parce qu’ils sont dépressifs, mais aussi parce qu’ils sont stressés. Donc le stress est lui 

aussi un facteur de l’absentéisme. 

4. Une précarité statutaire 

Un élément fondamental qui ressort des récits des femmes de chambre est le statut précaire, 

notamment celles en statut d’extra. Contrairement aux salariés sous contrat fixe, les femmes de 

chambre extra se sentaient empêchées de s’absenter, même si elles sont malades, sous peine de 

ne pas être rappelées ou de ne plus avoir des contrats quotidiens. Ce paradoxe se rapproche au 

concept de clivage utilisé par Puech (2004) lorsqu’elle parlait du temps de travail, du rapport 

au travail et à l’emploi des femmes de chambre dans le secteur de l’hôtellerie. 

5. Autres facteurs de l’absentéisme 

Comme autres facteurs de l’absentéisme qui ont émergé de notre analyse, nous citons : la 

maternité, les obligations familiales et la mauvaise organisation du planning. 

La maternité et les obligations familiales peuvent être classées dans la catégorie de 

responsabilités familiales qui relève de ce que Bouville (2009) et Monneuse (2015) appellent 

‘Approche individuelle de l’absentéisme’. Quant à la mauvaise organisation du planning, elle 

se rapproche à l’approche organisationnelle de l’absentéisme. 

III. ANALYSE CRITIQUE PERSONNELLE 

Dans cette section, nous souhaitons adopter une posture réflexive sur notre propre travail, en 

soulevant certaines limites et les dimensions du phénomène étudié qui, selon nous, auraient 

mérité plus d’attention. 
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1. Une taille d’échantillon limitée et un cadre contraint 

L’un des premiers éléments que nous tenons à souligner concerne la taille réduite de notre 

échantillon. Bien que les témoignages aient été riches et diversifiés, nous estimons qu’interroger 

plus de femmes de chambre aurait été un grand plus dans notre étude, parce que chacune a son 

expérience personnelle à raconter, ce qui devait représenter plus de matières à analyser en raison 

de tous les facteurs que nous avons développé dans la première partie. 

De même, le cadre dans lequel nous avons réalisé nos entretiens s’est présenté comme une 

limite parce que nous avons interviewé ces femmes pendant leur service avec une durée 

moyenne de quinze minutes par entretien, afin de ne pas entraver le bon déroulement de leur 

travail. Non seulement les minutes étaient insuffisantes pour pouvoir aller un peu plus en 

profondeur dans nos échanges, mais nous pensons aussi que le fait d’être interviewé sur leur 

lieu de travail a eu une influence sur leurs réponses, en tout cas nous l’avons ressenti chez 

certaines. 

2. Une charge mentale peu abordée 

Une autre limite de notre travail réside dans la partie mentale de la charge de travail, nous 

trouvons que cette partie a été partiellement abordée. Si la charge de travail et les douleurs 

corporelles ont été omniprésentes dans presque tous les récits, cela n’était pas le cas pour la 

charge mentale. Le stress a bien été mentionné par quelques participantes, mais uniquement 

dans un des deux hôtels. 

Il est possible que la principale limite réside plutôt au niveau de notre guide d’entretien qui 

n’explore pas réellement le côté émotionnel et affectif vécus par ces dernières au travail. Tout 

de même, nous sommes persuadés que cette dimension aurait mérité d’être mieux explorée et 

que ce manque d’approfondissement sur la charge mentale constitue un angle mort important 

de notre étude.  

3. Les tensions au travail : une piste trop peu exploitée 

Les tensions au travail auraient été une bonne piste pour approfondir la dimension mentale de 

la charge de travail. Nous avons pris conscience de l’importance de ce facteur au cours des 

entretiens. En interrogeant les femmes de chambre sur leurs relations avec les collègues, nous 

nous attendions à entendre des témoignages de mépris, de mise à l’écart ou encore de 

discrimination de la part des collègues des autres départements, en raison de leur profil atypique 

développé par Guegnard et Mériot (2010) et par Vásquez et López (2021), nous ne nous 
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attendions pas à ce que des tensions émergent entre collègues exerçant pourtant une activité 

majoritairement individuelle. 

Dans notre étude, les tensions au travail ont été traitées de manière factuelle. Nous pensons que 

les éléments évoqués (manque de communication et de respect, manque de solidarité, conflit 

entre collègues) auraient nécessité un traitement analytique plus poussé. 

 

En somme, cette analyse critique met en lumière les principales limites de notre étude 

notamment la taille de l’échantillon, le cadre des entretiens, la charge mentale peu abordée et 

les tensions au travail insuffisamment explorées. Ces limites ouvrent des pistes de réflexion 

pour des futurs travaux à ceux qui aimeraient mieux comprendre les réalités complexes du 

métier de femme de chambre et leurs effets sur l’absentéisme. 

IV. PISTES DE RÉFLEXION ET IMPLICATIONS PRATIQUES 

Les recommandations que nous allons présenter ci-dessous sont tirées de la littérature 

scientifique pour les unes, et les autres sont des propositions formulées par les femmes de 

chambre lors de nos entretiens. 

Pour améliorer les conditions de travail des femmes de chambre, les auteurs Hsieh et al., (2016) 

ont suggéré de mettre sur pieds des formations continues pour la sécurité des employés ; de 

dispenser des enseignements sur la façon dont les femmes de chambre doivent faire le nettoyage 

et sur les postures qu’elles doivent occuper pendant le travail pour éviter les blessures 

physiques ; et d’introduire des compétences d’adaptation positives qui vont permettre aux 

femmes de chambre de mieux gérer leur stress, et qui sera un soutien pour leur santé mentale. 

Chela-Alvarez et al., (2021) ont eux aussi donné des propositions d’amélioration. Selon les 

auteurs, il est important de réduire le nombre de chambres à nettoyer ou encore la quantité de 

tâches à effectuer. Les auteurs préconisent également le travail en binôme pour nettoyer une 

pièce, ceci pour diminuer la charge de travail ; et une implication des femmes de chambre dans 

l’aménagement des espaces, dans l’achat des mobiliers et des matériaux de travail, ce qui leur 

permettra de mieux connaitre leur environnement de travail, de réduire le stress perçu et 

d’améliorer leur bien-être, leur engagement et leur motivation. 

Tout comme les auteurs, les participantes à notre étude ont suggéré de diminuer le nombre de 

pièces à nettoyer, elles ont ajouté qu’on devait également attribuer le nombre de chambres en 

tenant compte de l’âge. D’autres suggestions des participantes seraient qu’on allège les jours 
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de travail en les faisant prendre un jour de congé chaque trois jours par exemple, et une 

augmentation de salaire. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

Ce travail de recherche avait pour objectif principal d’analyser l’impact de la charge de travail 

sur l’absentéisme des femmes de chambre dans le secteur de l’hôtellerie. A cet effet, deux 

démarches ont été adoptées pour atteindre notre objectif : une démarche théorique qui consistait 

en une revue de la littérature qui a permis de mettre en avant les différents concepts et théories 

autour de l’absentéisme et du métier de femme de chambre ; et une démarche empirique 

orientée vers une approche qualitative, fondée sur les entretiens semi-directifs qui nous ont 

permis de mettre en lumière les expériences et les perceptions subjectives des femmes de 

chambre d’un groupe hôtelier ayant deux implantations à Bruxelles. 

Au départ, nous nous sommes posé la question à savoir « Comment la charge de travail impacte-

t-elle l’absentéisme des femmes de chambre ? ». Pour répondre à cette question, nous avons 

émis deux hypothèses : la première hypothèse H1 : Les contraintes physiques liées à la charge 

de travail augmentent significativement le taux d’absentéisme des femmes de chambre ; et la 

deuxième hypothèse H2 : Les contraintes mentales (stress et pression temporelle) liées à la 

charge de travail augmentent significativement le taux d’absentéisme des femmes de chambre.  

Les résultats de notre étude montrent le caractère multifactoriel du phénomène d’absentéisme. 

Les contraintes physiques ont joué un rôle déterminant dans l’absentéisme des femmes de 

chambre. Ces dernières ont mis en lumière la charge de travail intense qu’elles doivent effectuer 

au quotidien, ce qui serait à l’origine des douleurs physiques dont elles se plaignent, les rendant 

ainsi absentes. Ce qui nous permet de confirmer l’hypothèse H1. Pour ce qui est des contraintes 

mentales (H2), nos analyses ont montré que les femmes de chambre sont confrontées à une 

pression temporelle importante, et à des tensions relationnelles provoquant le stress. Bien que 

le stress ait été ressenti, aucune femme n’a témoigné du stress comme étant à l’origine des 

absences. Elles disaient être malades à cause du stress mais elles continuaient de travailler 

malgré un état de fatigue mentale et de tension psychologique ; par conséquent, l’hypothèse H2 

est infirmé. 

Outre les conditions physiques, nos résultats montrent que la maternité, les obligations 

familiales ou encore une mauvaise organisation du planning sont d’autres facteurs de travail qui 

ont contribué à l’absentéisme.  

Cependant, notre étude présente certaines limites : un échantillon réduit, des entretiens réalisés 

dans un cadre contraint, et un manque d’approfondissement sur certains aspects (tensions au 

travail et stress). Malgré tout, cette recherche ouvre plusieurs pistes pour des travaux futurs. Il 



67. 

 

serait par exemple pertinent de réaliser une étude plus étendue avec un échantillon plus large, 

afin de cerner la diversité des profils et de retenir plus de témoignages des femmes de chambre 

concernant leur métier. D’autres recherches pourraient également explorer plus en profondeur 

la dimension psychologique du travail, en s’intéressant à la charge mentale, aux émotions travail 

ou encore à l’ambiance au travail. 
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